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R E S U M E 

La these porte sur revolution des politiques federates de logement de la periode d'apres-

guerre au tournant des annees deux milles et demontre en quoi elle concorde avec les trois 

grandes periodes ayant marquees revolution des politiques sociales canadiennes. La 

premiere est marquee par une expansion de l'intervention etatique correspondant a l'essor de 

l'Etat providence. La seconde est caracterisee par un desengagement de l'intervention 

etatique sous l'influence des ideaux neoliberaux. La troisieme est marquee par une nouvelle 

forme d'intervention correspondant au modele partenarial de l'intervention etatique. 

En conclusion, la these etablit que revolution de la politique de logement repond aux 

meme facteurs determinants que revolution des autres politiques sociales : une nouvelle 

politique est engendree par un changement structurel majeur qui suscite une reaction du 

gouvernement conditionnee par un paradigme dominant sur l'interventionnisme et la 

decentralisation, et ensuite par d'autres facteurs tels que le poids du passe et les relations 

intergouvernementales. 
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I N T R O D U C T I O N 

Au Canada, le gouvemement federal joue un role de premier plan dans 1'organisation de 

la solidarite sociale. Les demandes formulees par les groupes sociaux a son endroit 

temoignent de ce role important. Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, le 

gouvemement federal est intervenu dans les domaines de la securite du revenu, que celle-ci 

vise les sans-emploi, les personnes agees ou encore les families. La dynamique 

intergouvernementale entre le gouvemement federal et les provinces rappelle que 

Fintervention federate Famene a s'immiscer dans les champs de competences provinciaux. 

Toutefois, la concentration des pouvoirs fiscaux issue de la Seconde Guerre mondiale a 

rendu possible son intervention (Bemier 2003: 11). L'histoire des programmes sociaux 

canadiens demontre que le « pouvoir de depenser » assure au gouvemement federal un poids 

politique et financier, ainsi qu'une grande flexibilite dans le choix de son action. 

Son role a evolue depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, FEtat ayant adapte ses 

programmes a la realite politique, economique et sociale changeante. Cependant, 

contrairement a la periode d'apres-guerre durant laquelle FEtat providence beneficiait d'un 

large consensus, Fabsence d'un commun accord se degage des ecrits portant sur Involution 

de son role depuis les debuts de la crise de FEtat providence. Au cours des annees quatre-

vingt et quatre-vingt-dix, les politiques sociales subissent une transformation inspiree par les 

theories neoliberales sans qu'il ne se produise un total demantelement de FEtat providence. 

Plus recemment, certains penseurs tel qu'Alain Noel et Frederic Lesemann se penchent 
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plutot sur la pertinence d'un troisieme modele, l'Etat partenaire, pour prendre en compte les 

transformations recentes. 

Dans ce contexte d'incertitude quant au role de l'Etat en evolution, les transformations 

qui ont marque la politique federale de logement depuis l'apres-guerre ne constituent qu'un 

cas particulier d'une realite globale plus complexe. Toutefois, les ecrits sur revolution des 

politiques sociales ne s'attardent habituellement que peu ou pas du tout a la politique de 

logement. C'est pourquoi nous examinons, dans le cadre de cette these, l'intervention 

federale canadienne en matiere de logement afin de determiner s'il existe un parallele evident 

entre son evolution et celle, plus globale, du role de l'Etat dans la solidarite sociale. 

II s'agit d'un cas interessant puisque la politique de logement n'est pas une politique 

sociale traditionnelle telle que les programmes de la securite du revenu. A l'origine, 

l'intervention federale reposait sur une premisse economique, l'objectif etant de gerer 

l'expansion economique d'apres-guerre. Toutefois, le gouvernement a voulu apporter une 

correction aux problemes de developpement urbain au cours des annees soixante et soixante-

dix par la construction de logements sociaux. Cette initiative devait moderer l'inegalite des 

revenus en permettant l'existence de logements abordables dans les centres urbains. Des lors, 

la politique de logement s'est rapprochee des politiques sociales. 

La ressemblance avec les autres programmes sociaux ne s'arrete pas la. L'intervention 

federale en matiere de logement repose aussi sur le pouvoir de depenser. La responsabilite 

constitutionnelle revient aux provinces, mais les initiatives et les programmes ont 

historiquement confirme le role predominant du gouvernement federal. De plus, ce champ 
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d'intervention a aussi subi plusieurs transformations importantes de Texpansion d'apres-

guerre au demantelement des annees quatre-vingt et quatre-vingt-dix, a l'instar des coupures 

et reformes aux grands programmes sociaux canadiens. 

L'evolution de la politique federale de logement reflete-t-elle celle, plus globale, du role 

de l'Etat dans la solidarite sociale? Cette evolution est-elle conditionnee par les memes 

facteurs determinants? Voila les deux questions centrales de cette these. Nous repondons 

dans chaque cas par 1'affirmative. 

Primo, la politique de logement suit une trajectoire similaire a celle des autres politiques 

sociales. Par ailleurs, les programmes de logement social se sont averes parmi les 

programmes les plus vulnerables aux reformes neoliberales des annees quatre-vingt et 

quatre-vingt-dix. Toutefois, les recentes initiatives en matiere de logement refletent 

l'importance du modele partenarial pour expliquer revolution actuelle de l'intervention 

federale dans la solidarite sociale. 

Secundo, revolution de la politique de logement est conditionnee par les memes facteurs 

determinants en depit de quelques divergences. L'intervention en matiere de logement subit 

une transformation importante a la suite d'un changement structurel puisqu'il en decoule une 

reaction du gouvernement guidee, d'abord, par le paradigme dominant sur 

l'interventionnisme et la concentration des pouvoirs (decentralisation), puis conditionnee par 

d'autres facteurs : l'importance des groupes d'opposants, le poids du passe qui contraint les 

avenirs possibles, et Taction des provinces et les relations intergouvernementales. 
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Afin de demontrer en quoi revolution de 1'intervention en matiere de logement 

correspond a celle de l'Etat dans la solidarite sociale, cette these adopte une approche 

documentaire. Nous avons considere plusieurs ecrits sur revolution du role de l'Etat depuis 

la crise de l'Etat providence et sur les transformations recentes de 1'intervention sociale 

federale au Canada. De plus, nous avons etudie plusieurs ouvrages academiques portant sur 

la politique federale de logement. Toutefois, en ce qui concerne la politique de logement, 

nous avons aussi consulte des documents de la Societe canadienne d'hypotheque et de 

logement (SCHL), des textes provenant d'organisation actives dans le logement et 

1'information sur les nouveaux programmes de logement disponible en ligne sur les sites du 

gouvernement du Canada. 

Le premier chapitre situe notre etude sur le plan theorique en examinant revolution du 

role de l'Etat selon trois grands modeles. L'Etat providence est le modele de reference, celui 

qui permet d'apprehender le role de l'Etat dans la solidarite sociale au cours de la periode 

d'apres-guerre. Ensuite, deux modeles tentent de resoudre la crise de l'Etat providence a 

partir des annees quatre-vingt: l'Etat neoliberal et l'Etat partenaire. Le neoliberalisme 

predomine dans les annees quatre-vingt et quatre-vingt-dix, puis le modele partenarial se 

manifeste davantage depuis le tournant des annees deux milles. Par ailleurs, en plus 

d'identifier les trois modeles dans le temps, nous presentons leurs preceptes theoriques afin 

d'etablir leur pertinence respective dans notre etude subsequente de la politique de logement. 

Enfm, nous terminons le chapitre en identifiant les facteurs determinants de revolution de 

1'intervention etatique dans la solidarite sociale depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. 
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Les trois chapitres suivants portent sur revolution de 1'intervention federale en matiere 

de logement au cours de trois periodes delimitees par de profonds changements structurels. 

Le second chapitre porte sur 1'emergence de la politique federale de logement au cours de la 

periode d'apres-guerre. II examine le rapport existant entre l'essor de l'Etat providence 

canadien et 1'intervention federale en matiere de logement afin de demontrer que 

1'emergence de cette politique et les programmes qui en decoulent correspondent aux 

preceptes de 1'intervention providentielle dans la solidarite sociale. 

Le troisieme chapitre porte sur le desengagement de Pintervention federale en matiere de 

logement. II examine les reformes des programmes existants a la suite de la crise de l'Etat 

providence, le desengagement, puis le retrait complet de 1'intervention federale du logement 

social au debut des annees quatre-vingt-dix. Dans les trois cas, ce chapitre demontre 

1'influence du neoliberalisme sur la nouvelle orientation de Pintervention federale en matiere 

de logement. 

Le quatrieme chapitre porte sur le retour de Pintervention federale au tournant des annees 

deux milles. II examine les recentes initiatives du gouvernement en ce qui concerne le 

logement, puis evalue Papport reel du modele partenarial afin d'expliquer Involution recente 

de Pintervention federale en matiere de logement. 

Le dernier chapitre conclu cette these en reprenant Involution de Pintervention federale 

en matiere de logement, en la situant dans le contexte des trois modeles, et en identifiant les 

facteurs determinants de cette evolution. Ce dernier chapitre permet ainsi de deceler la 
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trajectoire de 1'intervention federate en matiere de logement et les facteurs determinants 

specifiques et constants qui sous-tendent cette evolution. 



C H A P I T R E 1 
DE L 'ETAT PROVIDENCE A L'ETAT PARTENAIRE 

INTRODUCTION 

Au Canada, les annees quatre-vingt-dix ont ete temoin d'une transformation fulgurante 

du role de l'Etat dans la solidarite sociale. Les reformes neoliberales entamees au cours des 

annees quatre-vingt, non sans obstacles, ont ete realise par un gouvernement qui s'est eloigne 

de Pinterventionnisme pour endosser la competitivite economique, la lutte au deficit et les 

coupures massives aux programmes sociaux qui permettaient de la realiser. Pourtant, avant 

meme la fin de la decennie, ce meme gouvernement annon9ait, par l'entremise des discours 

du trone et des budgets federaux, de nouvelles initiatives d'intervention sociale. 

Ce processus de transformation de 1'intervention etatique a debute, comme nous l'avons 

indique, au cours des annees quatre-vingt, alors que sevissait une profonde crise de l'Etat 

providence dont la legitimite etait fortement remise en question apres trois decennies 

d'acceptation quasi unanime. Pourtant, les evenements des annees quatre-vingt-dix 

demontrent que le processus n'est pas termine. Du modele providentiel en crise a succede 

une vague de reformes neoliberales recemment depassees par la remontee d'une ideologie 

plus interventionniste, quoiqu'elle aussi transformee par la crise de l'Etat providence. 

La droite neoliberale a su imposer son paradigme pour un certain temps et avec un succes 

par ailleurs mitige, mais ses opposants proposent maintenant d'autres solutions, 
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essentiellement sous la forme d'un Etat partenaire qui respecte et integre les preceptes 

essentiels du neoliberalisme, reconnait certains acquis, mais propose des solutions aux 

problemes que ce dernier n'a pu resoudre. 

Notre cadre theorique identifie ainsi trois grandes periodes marquees par trois modeles de 

1'intervention etatique dans la solidarite sociale. Nous pourrons ainsi verifier en quoi 

revolution de 1'intervention federate en matiere de logement correspond ou differe de celle, 

plus globale, du role de l'Etat dans la solidarite sociale au Canada. De plus, nous identifions 

les facteurs determinants de cette evolution afin de soutenir notre comparaison. Ainsi, nous 

verifions non seulement que revolution de 1'intervention en matiere de logement correspond 

a notre periodisation, mais qu'elle repond aux memes facteurs determinants. 

1. LA CRISE DE L'ETAT PROVIDENCE 

1.1. L'INTERVENTION PROVIDENTIELLE 

Pendant les Trente glorieuses, de la fin de la Seconde Guerre mondiale en 1945 a 1975, 

l'Etat orchestre la solidarite sociale sur la premisse de la protection contre les risques du 

marche (Saint-Martin 2000 : 44). Puisqu'ils pouvaient affecter n'importe qui, ces risques 

etaient consideres essentiellement sociaux et faisaient de la protection une necessite sociale. 

Consequemment, l'Etat visait a assurer la securite sociale de 1'ensemble des citoyens par le 

maintient d'une economie saine et du plein emploi, et en soutenant les revenus des plus 
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vulnerables afin de garantir un niveau de vie minimal (Guest 1993 ; 8). La composante 

sociale de l'Etat providence va ainsi de pair avec le keynesianisme, sa composante 

economique. En plus d'assurer un niveau de vie minimal, les depenses de l'Etat servent a 

maintenir la stabilite des cycles economique afin d'assurer la prosperite et le plein emploi, 

minimisant ainsi les risques pour les citoyens (Mishra 1990 : 84). 

Globalement, le modele de l'Etat providence repose sur l'egalite et l'assurance contre le 

risque. II est marque par la presence d'un discours universaliste. Les services sociaux sont le 

principal mecanisme d'intervention par lequel l'Etat mobilise la solidarite sociale, alors que 

les transferts sociaux lui permettent de soutenir directement les citoyens plus vulnerables. De 

plus, 1'intervention de l'Etat est marquee par des normes nationales (Noel 1996). 

L'Etat providence ne faisait pas l'unanimite. Pour reprendre Ramesh Mishra, il n'existait 

pas de consensus universel, mais une acceptation generalisee de ses principes de bases, soit 

le plein emploi, l'acces universel aux services et la reduction de la pauvrete, principes 

auxquels les gouvernements adheraient au-dela de leurs affiliations partisanes (Mishra 1990 : 

83). 

Au Canada, il est generalement accepte que le rapport Marsh de 1943 soit un document 

fondateur de l'Etat providence canadien (Beauchemin, Bourque & Duchastel 1995 ; Mishra 

1990 : 84). S'il ne constitue pas un plan d'action, il presente les methodes et principes a 

considerer pour concretiser la realisation d'un systeme complet de securite sociale. Le 

rapport propose notamment l'instauration d'un systeme de securite sociale qui, combine a 

une politique pour l'emploi, permettrait de reduire la pauvrete et d'assurer un minimum 

3 



social (Guest 1993 : 159). Toutefois, le rapport Marsh ne se rend jamais au Parlement et 

rencontre une opposition ideologique tenace au sein meme du gouvernement. 

Pourtant, bien que les reticences face a cette vision du role de l'Etat soient nombreuses, 

les programmes providentiels canadiens sont adoptes progressivement. Face a la popularity 

croissante de la gauche favorable aux mesures de securite sociale, le gouvernement s'engage 

a instaurer une politique de plein emploi et propose plusieurs mesures sociales avant meme 

la fin de la guerre. II concretise ses engagements des 1944 en adoptant le programme 

d'allocations familiales (Guest 1993 : 177 ; 188). Ce dernier constitue le premier programme 

universel de securite sociale. 

L'intervention du gouvernement federal dans ce qui etait traditionnellement considere 

comme relevant des champs de competences provinciaux est facilitee par la centralisation 

des pouvoirs fiscaux realisee durant la guerre et maintenue par apres sur la base qu'elle etait 

necessaire a la stabilite economique et au plein-emploi (Guest 1993 : 244). Toutefois, le 

gouvernement federal doit tout de meme conclure des ententes avec les provinces ou encore 

deployer des strategies inusitees afin que son intervention n'outrepasse pas leurs champs de 

competences. Dans le cas du regime d'assurance-maladie, le gouvernement federal assure la 

conformite des services offerts par les provinces aux normes nationales en contribuant a leur 

financement (Guest 1993 : 309). Dans le cas de la securite du revenu, le gouvernement 

federal assume le leadership des quatre principaux programmes en les financant 

directement ou par 1'intermediate de programmes a frais partages. 

4 



L'assurance-chomage, issue d'une modification constitutionnelle, existait depuis 1940 et 

les allocations familiales depuis 1944, mais c'est au cours des annees cinquante que l'Etat 

providence confirme son expansion. En 1951, le programme de securite de la vieillesse est 

cree par le gouvernement federal, suivi en 1956 par les premiers jalons de l'assistance sociale 

et en 1957 par la creation d'une assurance sante et hospitalisation. Ces deux derniers 

programmes seront renforces en 1966, d'une part par la creation du Regime d'assistance 

publique du Canada et d'autre part par 1'adoption de la Loi sur les soins medicaux (Guest 

1993). Alors que les depenses federates au titre de la sante et du bien-etre social n'atteignent 

pas les deux cent millions de dollars au cours de la guerre, elles doublent a quatre cent 

millions des 1945-1946. Au debut des annees cinquante, elles depassent rapidement le 

milliard de dollars avant d'atteindre cinq milliards en 1970 (Guest 1993 : 379). Telle est 

l'ampleur de l'expansion de l'Etat providence canadien. 

Malgre cela, selon la typologie d'Esping-Anderson, le Canada est un Etat providence 

liberal dont les programmes sociaux sont moyennement genereux (Bernier 2003 : 38). C'est-

a-dire qu'en depit d'une redistribution financiere assurant un niveau de vie minimal, le 

regime providentiel mise sur des programmes ciblant les clienteles necessiteuses et un 

regime d'aide sociale peu genereux. Bernier confirme que l'Etat providence canadien 

comporte plusieurs ressemblances avec celui des autres pays anglo-saxons. lis reagissent au 

contexte structurel rapidement et selon une ideologic semblable qui comprend une 

propension a 1'universal!sme limitee, une stratification sociale perceptible dans la forme des 

programmes, une aide peu genereuse et l'existence d'une structure privee parallele a 

l'intervention etatique. Par ailleurs, Ramesh Mishra affirme que « Unlike most European 
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countries, but like its southern neighbor, Canada's commitment to full employment remained 

weak » (Mishra 1990 : 83). 

En revanche, le Canada a developpe des programmes de soins de sante, d'allocations 

familiales et de securite de la vieillesse universels (Mishra 1990 : 83). Ainsi, les programmes 

universels sont peu nombreux, mais importants. De plus, il est vrai que l'Etat encourage 

l'autonomie individuelle et l'initiative privee, mais en depit des ressemblances avec les 

autres pays anglo-saxons, le Canada est aussi unique de par sa population heterogene, ses 

clivages regionaux et sa dynamique intergouvernementale (Bernier 2003 : 40). 

Dans ce contexte, l'Etat providence canadien est devenu un facilitateur de l'integration 

nationale (Bernier 2003 : 40). En effet, la creation et le financement d'un systeme de securite 

sociale par le gouvernement federal, sauf exceptions, permettaient aux citoyens canadiens de 

beneficier des memes programmes et services litteralement d'un ocean a l'autre. Selon 

Banting, les politiques sociales sont souvent considerees comme l'un des piliers de 

l'integration nationale, ce qui limite le desengagement suite a la crise de l'Etat providence 

(Banting 1987 : 290). 

Bernier explique davantage cet « effet conservateur » de la structure federate propre au 

Canada. Les obstacles inherents aux relations intergouvernementales et a Taction des 

provinces en matiere de securite sociale ont modere l'expansion de l'Etat providence et 

limitent egalement les possibilites de regression (Bernier 2003 : 40). Ainsi, malgre que la 

reaction du gouvernement canadien aux conditions structurelles changeantes lors de la crise 
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de l'Etat providence s'apparente a celle des autres pays anglo-saxons, elle comporte aussi 

des divergences significatives. 

1.2. LA NATURE DE LA CRISE 

Les chocs petroliers de 1973 et 1979, et les crises economiques qui en resultent 

consacrent la fin d'une longue periode de stabilite pour l'Etat providence. La croissance 

economique d'apres-guerre stagne et 1'inflation persiste : « Le taux d'inflation, qui etait en 

moyenne de 4,3% par an entre 1966 et 1977, est monte a 9,8% entre 1974 et 1982 » (Guest 

1993 : 287). Par ailleurs, le nombre de chomeurs double entre 1970 et 1980. Le taux de 

chomage etait de 5,5% en 1973, annee du premier choc, mais il atteint 8,3% en 1978. Suite 

au second choc, le taux augmente davantage et atteint 11,9% en 1983 (Guest 1993 : 282). 

La coexistence d'une recession et d'une periode d'inflation confond les politiques 

economiques keynesiennes qui n'offrent aucune piste de solution afin de retablir la 

prosperite. Sauf exception, les depenses publiques liees a la securite sociale accaparent une 

part croissante du produit national brut (PNB) chaque annee, passant de 12,83% du PNB en 

1972-1973 a 16,9% du PNB en 1982-1983 (Guest 1993 : 382). Malgre ces depenses sociales 

soutenues, la crise economique persiste. La credibilite du keynesianisme et la confiance dans 

les aptitudes de l'Etat de gerer l'economie s'en trouvent ebranlees (Mishra 1990 : 87). 

De plus, tel que l'explique Pierre Rosanvallon, la crise de l'Etat providence n'est pas 

seulement une crise financiere. Le role de l'Etat est remis en cause economiquement, 
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socialement et culturellement. La veritable crise se situe ainsi sur le plan des idees. Les 

societes industrialisees atteignent une limite dans la fa9on de concevoir le role de l'Etat dans 

la solidarity sociale. En effet, l'Etat est devenu le pilier d'une solidarite mecanique et 

arithmetique. Les citoyens paient leurs impots et les fonds sont redistribues afin d'assurer un 

niveau de vie minimal pour les citoyens les plus demunis et pour assurer l'ensemble contre 

les risques inherents au fonctionnement du marche. Bien qu'il soit efficace, ce mode 

d'organisation comporte aussi certaines faiblesses. Notamment, les citoyens ne voient plus la 

solidarite, alors qu'elle s'efface dans une logique bureaucratique (Rosanvallon 1981). 

Le discours neoliberal se positionnera rapidement comme successeur du 

providentialisme, arguant que la reduction du role de l'Etat permettra le retour de la 

prosperite economique. La reaction des gouvernements aux changements structurels sera 

guidee par ce nouveau paradigme. Toutefois, les preceptes neoliberaux « seemed more a 

matter of faith and common sense than science » (Mishra 1990 : 88). La pensee liberate est 

incapable de depasser l'Etat providence. En effet, elle est incapable de formuler une nouvelle 

theorie du role de l'Etat et c'est pourquoi, en depit de la crise qui afflige l'Etat providence, 

en depit qu'il ne fasse plus consensus et qu'il soit fondamentalement remis en question, 

aucun nouveau modele theorique ne parvient a s'imposer. 
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1.3. LA SOLUTION NEOLIBERALE 

1.3.1. Le neoliberalisme 

Les theories neoliberales sont popularisees a la fin des annees soixante-dix par les leaders 

politiques de droite tel que Ronald Reagan aux Etats-Unis et Margaret Thatcher en Grande-

Bretagne. Malgre Pincapacite du neoliberalisme de depasser l'Etat providence sur le plan 

theorique, les gouvernements Thatcher et Reagan entament une vague de reformes inspirees 

par les ideaux neoliberaux qui influenceront d'abord et surtout les autres pays anglo-saxons. 

Toutefois, le Canada echappe a cette tendance dans un premier temps. Les programmes 

sociaux etant associes a une certaine conception de la citoyennete canadienne, il est 

politiquement plus difficile de s'y attaquer (Bernier 2003 : 201). 

L'application pratique du neoliberalisme comporte des differences selon les pays, mais 

globalement, les politiques sociales et les depenses publiques sont considerees comme etant 

des obstacles a 1'initiative privee qui doivent etre elimines ou limites (Lesemann 2001 : 24). 

Les ideaux neoliberaux valorisent plutot Pindividualisme et le marche, aux depens de la 

solidarite sociale, et misent sur les idees monetaristes qui prennent de l'ampleur face au 

keynesianisme n'offrant aucune solution a la crise economique et a 1'inflation qui sevissent 

(Saint-Martin 2000 : 35 ; Mishra 1990 : 86). 

L'ideologie neoliberale est soutenue par un discours pouvant etre radical, tel que celui du 

penseur Jean-Luc Migue au Quebec. Ce dernier s'oppose a toute intervention de l'Etat. Selon 

lui, tout interventionnisme augmente les couts de l'emploi, ce qui diminue le volume 
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d'emploi et cause le chomage. Par exemple, il stipule que les avantages sociaux font que les 

employeurs preferent payer des heures supplementaires plutot qu'un employe 

supplemental. Dans le cas des politiques sociales, il ne devrait tout simplement pas y en 

avoir. II propose aussi l'abolition du salaire minimum. Migue argue que ce dernier gonfle 

artificiellement les salaires et diminue ainsi le volume d'emplois. De plus, puisqu'il touche 

surtout les jeunes, le salaire minimum aide a la delinquance (Migue 1994). Toutefois, ce 

discours ideologique a peu a voir avec la realite. D'ailleurs, ceux qui arguent que les ideaux 

neoliberaux sont a l'origine de revolution du role de PEtat ne sont pas necessairement eux-

memes de farouches partisans du neoliberalisme. 

Dans la realite, un Etat neoliberal est caracterise par la notion de solidarite limitee, qui 

remplace la notion d'egalite du providentialisme. D'une assurance contre les risques du 

marche, on passe au soutien conditionnel au revenu. De plus, les clienteles sont ciblees. 

Seuls les plus necessiteux recoivent Paide etatique et seulement selon leurs besoins, une 

approche qui s'eloigne de Pinterventionnisme universaliste de PEtat providence. Afin de 

soutenir les citoyens, un Etat neoliberal mise sur le developpement des ressources humaines 

et de Pemployabilite. Aux services sociaux succede le contrat entre Pindividu et PEtat, mais 

surtout la responsabilite individuelle. Enfin, plutot que d'imposer des normes nationales, un 

Etat neoliberal favorise la decentralisation (Noel 1996) sous la forme de transferts de 

responsabilites a d'autres paliers de gouvernements ou de privatisations qui assurent la 

primaute du marche. 

Neanmoins, en pratique, ce modele ne s'instaure pas completement. Aucun Etat ne peut 

veritablement etre caracterise d'Etat neoliberal. En depit du discours politique de Thatcher et 
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Reagan, l'Etat providence n'a jamais ete completement supprime, ni au Royaume-Uni, ni 

aux Etats-Unis. Par ailleurs, cette realite s'applique aussi au cas canadien (Bernier 2003 : 20 

& 26 ; Noel 1996). Toutefois, l'influence des ideaux neoliberaux sur revolution du role de 

l'Etat peut etre constatee par le desengagement de l'Etat providence. 

1.3.2. Le desengagement au Canada 

Au Canada, il faut attendre l'election d'un gouvernement conservateur, en 1984, pour 

que le gouvernement canadien entame une succession de reformes inspirees du 

neoliberalisme. Precedemment, les liberaux avaient proposes quelques reformes, mais ces 

tentatives se sont averees un echec (Guest 1993 : 332). Par ailleurs, le gouvernement 

conservateur ne reussit pas a desengager substantiellement le gouvernement federal de 

l'intervention sociale, ni meme a resoudre la crise qui afflige les finances publiques. 

Certaines reformes s'averent tout simplement un echec. Par exemple, l'universalite de la 

securite de la vieillesse sera maintenue jusqu'en 1990 suite a 1'echec de la reforme de 1985 

face a la resistance organisee des personnes agees. Globalement, les conservateurs ne 

parviennent pas a modifier de maniere significative les principaux programmes federaux, 

mais le gouvernement apprend de ses echecs (Bernier 2003). 

C'est surtout le gouvernement liberal accedant au pouvoir en 1993 qui elimine le deficit 

budgetaire et realise la plupart des grandes reformes des programmes sociaux canadiens. 

Jacques Beauchemin, Gilles Bourque et Jules Duchastel confirment revolution vers le 

neoliberalisme au Canada, bien qu'ils soient critiques de cette transition. Idem pour Dennis 
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Guest. lis constatent, des le gouvemement Mulroney, une dereglementation, des 

privatisations, des compressions budgetaires dans les programmes de securite sociale et une 

reduction des transferts aux provinces qu'ils attribuent au neoliberalisme. La soumission au 

marche mondial par le libre-echange et l'adoption d'une taxe sur la consommation sont aussi 

attribuees a une transition vers un Etat neoliberal (Bourque, Beauchemin et Duchastel 1995 ; 

Guest 1993 : 333). 

Le gouvemement Chretien maintient le cap en preferant la lutte au deficit a la creation 

d'emplois. Les trois auteurs affirment que le langage employe dans le document de travail 

Axworthy, qui deviendra le livre vert sur la reforme de la securite sociale, demontre 

1'intention du gouvemement de realiser une transition vers le neoliberalisme tout en utilisant 

le discours providentiel pour la legitimer. Entre autres, ce discours porte sur le bien des 

enfants et la solidarite, mais ses objectifs ne sont pas en continuite avec ceux de l'Etat 

providence puisqu'ils endossent une solidarite limitee. En effet, les reformes de la securite 

sociale renvoient la responsabilite premiere de s'integrer au marche a l'individu, alors que 

l'Etat providence permettaient d'assumer les risques collectivement (Bourque, Beauchemin 

et Duchastel 1995). 

Le gouvemement est parvenu a reformer les normes nationales et les programmes de la 

securite du revenu en depit qu'ils etaient lies a une certaine conception de la citoyennete 

canadienne et a l'objectif d'integration nationale. Le desengagement s'est realise par de 

petites reformes qui ont reussi a briser les resistances. Malgre que certains programmes plus 

vulnerables aient subi des modifications radicales, d'autres ont ete plus difficiles a reformer. 

Dans le cas des pensions de vieillesse, la resistance a ete si vive que le desengagement ne 
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s'est realise que partiellement. Neanmoins, cela n'a pas empeche le gouvemement de mettre 

fin a l'universalite des pensions et de les marginaliser en privilegiant d'autres programmes 

paralleles tel que le Regime de pension du Canada. Au niveau de Passurance-chomage, le 

programme a ete reinvente en assurance-emploi et le nombre de chomeurs admissibles a ete 

reduit (Bernier 2003). 

Bernier constate une transformation des objectifs des programmes et un renversement des 

droits garantis aux citoyens qui, globalement, ne sont plus assures contre les risques du 

marche (Bernier 2003 : 188). Notamment, un des nouveaux objectifs de 1'assurance-emploi 

est de former les chomeurs en vue du renforcement du marche du travail, un objectif se 

distinguant fortement des principes assurantiels. Autre symptome du desengagement, le 

federal a fait passer le financement du chomage aux employeurs et aux salaries, alors qu'il 

l'assumait seul avant 1997. Les transferts sociaux pour l'assistance sociale ont aussi subi des 

coupures ebranlant le concept de citoyennete sociale canadienne. Quant aux prestations 

financieres pour les enfants, les conservateurs remplacent l'universalite par des credits 

d'impots, et ceci sans opposition des provinces. Par apres, les liberaux instaurent une 

nouvelle allocation basee sur les revenus concretisant le principe neoliberal de l'aide 

conditionnelle au revenu. Dans ce dernier cas, Bernier explique que la complexity des 

changements a veritablement confus tout le monde et mine ainsi tout potentiel de resistance. 

Bien qu'elle soit un succes sur le plan strictement financier, la strategic gouvernementale 

neoliberale mene a un chomage persistant, une polarisation des revenus, une exclusion 

sociale croissante et un sentiment generalise d'insecurite sociale au sein de la population. 

Ainsi, le tissu social est soumis a de fortes pressions (St-Martin 2000 : 37). Cette nouvelle 
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realite va moderer l'elan neoliberal et ramener la question sociale a l'ordre du jour, exposant 

les echecs et les limites de la vision neoliberale qui, finalement, n'aura jamais parvenu a 

s'imposer au Canada. En effet, les droits economiques qui etaient garantis par les 

programmes disparaissent au profit du renforcement des mecanismes de marche, mais il 

s'agit d'un desengagement et non pas d'un demantelement complet des programmes (Bernier 

2003 : 186). En depit des reformes, les programmes sociaux persistent et accaparent toujours 

une part importante des depenses de l'Etat en plus d'obtenir un appui populaire colossal. 

1.3.3. Les limites du desengagement 

En depit des changements qui se sont indeniablement produits depuis la crise de l'Etat 

providence, certains penseurs affirment que le modele providentiel est encore et toujours le 

plus pertinent pour expliquer le role actuel de l'Etat dans la solidarite sociale. Selon eux, le 

discours neoliberal a pris de l'ampleur, mais il n'a pas reussi a s'imposer au point de 

remplacer l'Etat providence. Pour reprendre Ramesh Mishra, il n'y a aucun consensus 

quelconque au sujet du neoliberalisme (Mishra 1990 : 92). Paul Pierson affirme dans un 

meme sens que les obstacles aux strategies de retrait ont ete tels que l'Etat providence reste 

la composante la plus resistante de l'ordre d'apres-guerre en depit de Pausterite des 

gouvernements, y compris en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, pays de Reagan et 

Thatcher (Bernier 2003 : 25). 

Ce constat s'applique aussi au Canada. Au cours des annees quatre-vingt, suite a 

l'election d'un gouvernement conservateur, « les programmes de securite du revenu avaient 
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acquis une importance plus grande, et ce en depit des pressions emanant des finances 

publiques et de 1'ideologic [neoliberale] favorisant un retrait des prestations sociales » 

(Bernier 2003 : 43). Banting affirmait alors que « Bien que des reductions de prestations 

aient indubitablement eu lieu, certains programmes ont ete ameliores, tandis que d'autres ont 

ete restructures plutot que reduits. En outre, si on se place dans une perspective societale 

generate, 1'impression dominante qui se degage est que le role du regime de securite du 

revenu dans la vie canadienne s'est elargi » (Banting 1987 : 186). 

Banting maintient que l'Etat providence n'est pas menace. II subit une transformation, 

mais sa vocation et les preceptes definissant son role restent les memes. De plus, il explique 

que ni la mondialisation, ni le multiculturalisme n'affaiblissent l'Etat providence. Les 

difficultes financieres s'expliquent par d'autres questions budgetaires, notamment le 

vieillissement de la population (Banting 2004). Prince confirme les convictions de Banting. 

II avance que « au niveau du flux des ressources financieres, des parts et des reclamations, 

l'Etat federal n'a pas ete reduit ; il a peut-etre ete limite et stabilise, mais il est encore plus 

important qu'auparavant » (Prince 1994 : 32). Par ailleurs, les citoyens du pays sont 

globalement en faveur des programmes sociaux, bien que les opinions se soient legerement 

polarisees au tournant des annees quatre-vingt-dix (Banting 2004). 

Certes, il existe un paradoxe : des gouvernements conservateurs ont ete elu au cours des 

annees quatre-vingt et ont instaure des reformes neoliberales alors meme que les 

programmes sociaux recevaient un fort appui populaire. De plus, les sondages ont demontre 

que la creation d'emplois etait l'une des principales preoccupations des electeurs au moment 

meme ou ces gouvernements conservateurs priorisaient la lutte au deficit et la liberalisation 
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des marches, parfois aux depens des emplois existants (Mishra 1990 : 91). Ainsi, la reaction 

du gouvernement aux changements structurels repond davantage a des imperatifs 

ideologiques qu'a la volonte et l'interet publics, ces derniers etant parfois opposes aux 

reformes entreprises. 

Selon Banting, les transferts et services sociaux sont toujours pertinents, de meme que les 

normes nationales qu'ils voient liees a l'identite canadienne, et ce en depit des 

transformations du role de l'Etat au cours des dernieres decennies. Pourtant, le 

desengagement est une realite incontournable malgre la poursuite d'un certain 

providentialisme. Par consequent, au tournant des annees deux milles, ni la vision strictement 

neoliberale, ni la vision strictement providentielle permet de saisir parfaitement revolution 

recente du role de l'Etat. Par ailleurs, le debat ne se limite meme plus a la dichotomie entre 

les discours providentiel et neoliberal. La gauche, qui a aussi emis de nombreuses critiques a 

l'egard de l'Etat providence, propose maintenant avec vigueur son propre modele 

d'intervention : l'Etat partenaire. 

Globalement, l'Etat providence n'a jamais veritablement ete depasse, ni sur le plan 

theorique, ni dans la pratique, bien qu'il ait ete transforme par le neoliberalisme. L'Etat 

continue de jouer un role de premier plan dans la solidarite sociale. De plus, les politiques 

neoliberales n'ont pas permis de resoudre les problemes de pauvrete et d'exclusion. La 

gauche avance que le succes social, democratique et economique repose sur un partenariat 

elargi avec les communautes, les citoyens, ainsi que les divers acteurs politiques, 

economiques et sociaux. Face aux defis persistants de 1'intervention etatique dans la 
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solidarity sociale et aux limites des reformes neoliberales, le modele partenarial s'impose 

progressivement dans les reflexions sur revolution de l'intervention etatique. 

2. VERS UN ETAT PARTENAIRE 

2.1. LE DEPASSEMENT DU NEOLIBERALISME 

Au tournant des annees deux milles, ni le keynesianisme social, ni le laisser-faire 

neoliberal ne permet de decrire entierement le role de l'Etat (Saint-Martin, 2000 : 34). La 

droite conservatrice a d'abord reussi a imposer le neoliberalisme suite a la crise de l'Etat 

providence, mais la gauche est revenue en force vers la fin des annees quatre-vingt-dix, une 

nouvelle gauche vehiculant de nouvelles idees qui depassent l'Etat providence plutot que de 

se limiter a en defendre les acquis. Acceptant en partie l'heritage neoliberal, elle vise 

toutefois un nouveau role pour l'Etat. Parfois denommee la « troisieme voie », la nouvelle 

gauche n'accepte pas la vision socialement desincarnee du marche proposee par la droite 

(Saint-Martin 2000 : 36). 

Les politiques en vue de favoriser la concurrence des marches sont devenues source de 

desenchantement. « Ces politiques sont peut-etre parvenues a soutenir la croissance 

economique en general, mais elles ont aussi soumis le tissu social a de tres fortes pressions. 

La persistance de niveaux eleves de chomage, la polarisation des revenus et la montee de 

Pexclusion sociale alimentent un sentiment d'insecurite de plus en plus vif et repandu au sein 
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de la population » (Saint-Martin 2000 : 37). La question sociale, releguee au second plan 

pendant plus d'une decennie, redevient une priorite pour l'Etat. Toutefois, 1'intervention 

prend une nouvelle forme alors que la reaction du gouvernement aux recents changements 

structurels est guidee par l'emergence de nouvelles idees quant a son role interventionniste et 

la forme que doit prendre la decentralisation. 

Denis Saint-Martin propose d'apprehender cette nouvelle forme de 1'intervention sociale 

en tant que manifestation d'un Etat d'investissement social. Ce dernier vise a transformer les 

« depenses » publiques en « investissements » tournes vers l'avenir et, par consequent, 

principalement axes vers les enfants. Ce nouveau discours sur 1'intervention etatique prend 

naissance sous Pinfluence de la nouvelle gauche tout en se cadrant dans Pheritage neoliberal. 

L'intervention sociale proposee est issue d'une logique fondamentalement economique. 

« Dans cette perspective, le role de la politique sociale n'est plus d'offrir des protections 

contre les risques inherents a l'economie de marche, mais plutot de mettre a la disposition 

des individus des outils visant a ameliorer leur employabilite, c'est-a-dire a leur dormer les 

moyens d'affvonter-individuellement-les changements d'une economie mondiale en 

constante transformation » (Saint-Martin 2000). 

L'intervention de l'Etat mise sur la responsabilite individuelle et la primaute du marche, 

elle vise a assurer 1'employabilite des travailleurs et s'interesse aux enfants dans le contexte 

du developpement des ressources humaines futures. II s'agit clairement de trois attributs 

neoliberaux. Toutefois, l'Etat entend aussi jouer un role de partenaire de ses citoyens. « Dans 

cette perspective, le role de l'Etat consiste a armer convenablement l'individu en butte a un 

monde competitif et exigeant; a lui fournir les moyens d'acquerir une meilleure formation en 
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vue de son integration au marche »(Saint-Martin 2000 : 45). L'Etat n'assure plus le maintien 

d'un niveau de vie decent; il vise plutot a equiper les citoyens des outils leur permettant de 

reussir. 

Saint-Martin explique que l'Etat doit maintenir un filet de securite social minimal pour 

les exclus, mais la nouvelle citoyennete proposee est fondamentalement economique, Elle 

repose sur la participation et l'integration au marche (Saint-Martin 2000 : 45). En ce sens, 

l'Etat d'investissement social qu'il presente est surtout un Etat neoliberal, bien qu'il 

introduise la notion de partenariat. Le modele partenarial de Pintervention etatique qui 

emerge avec le retour en force de la gauche est plus complexe. 

2.2. UNE DYNAMIQUE DEMOCRATIQUE 

L'Etat providence est un modele remontant a la periode d'apres-guerre. Les debats 

classiques sont maintenant depasses par de nouvelles preoccupations, telles que les 

conditions culturelles de la consommation et de la vie sociale, ou encore la nature 

democratique des procedures administratives et des arrangements institutionnels. Les 

revendications portent maintenant sur la participation des citoyens aux processus 

decisionnels, la necessite d'une veritable autonomic locale et la qualite des produits, y 

compris leur contenu culturel. Ces preoccupations se demarquent des habituels debats sur la 

distribution des revenus (Noel 1996). Enfin, puisque les acteurs politiques influencent 

revolution du role de l'Etat, ce dernier se transforme inevitablement selon les 

preoccupations democratiques en constante evolution. 
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Alain Noel explique que les deux grandes forces politiques traditionnellement opposees 

que Ton nomme la gauche et la droite ont maintenant certains points en commun. lis 

s'accordent sur 1'importance de la lutte au deficit ou encore sur la necessite d'une reforme de 

la securite sociale. « Maintenant, plus que jamais, les differences entre la droite et la gauche 

relevent moins des depenses publiques et de la redistribution des revenus, dimensions sur 

lesquelles on insiste souvent, que de la comprehension de la societe et de la confiance dans 

l'Etat et, surtout, dans la democratic » (Noel 1996). Les valeurs ne sont pas les memes, d'ou 

F importance d'accorder une attention particuliere au discours qui mobilise les differents 

modeles. 

D'un cote, la droite tente d'imposer son modele neoliberal. De l'autre, la gauche 

transformed par la crise de l'Etat providence ne se limite plus a defendre les acquis de ce 

dernier. Elle propose plutot son modele partenarial. Noel explique que chaque proposition 

neoliberale retrouve son equivalent partenarial, mais ni l'un ni l'autre ne se reduit a un 

modele anterieur. Le neoliberalisme n'est pas le liberalisme classique ; l'Etat partenaire n'est 

pas une defense nostalgique du modele providentiel. 

Noel associe au modele partenarial les impots negatifs, la mise en valeur des differentes 

identites, l'elargissement de la participation des differents acteurs sociaux et economiques a 

la vie politique, de meme qu'une economie sociale et solidaire qui mise sur le 

developpement local et, bien entendu, une confiance dans la democratic qui echappe a la 

droite individualiste neoliberale. Toutefois, Noel ajoute qu'aucun des deux modeles ne 

s'impose completement dans la realite, mais qu'il existe une combinaison issue de la 

dynamique democratique entre la gauche et la droite (Noel 1996). 
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Selon Noel, la droite est caracterisee par une mefiance de la democratic et de l'Etat, ainsi 

que par la croyance que Taction collective et la societe sont des illusions. Par opposition, la 

gauche mise sur l'Etat, la democratic et l'ideal d'une societe plus juste. De plus, 

contrairement a la droite, la gauche ne croit pas que le marche puisse tout regler (Noel 1996). 

Ainsi, l'Etat partenaire ne dispense pas directement les services, mais garanti les droits des 

citoyens a la pleine integration sociale et economique (Lesemann 2001 : 21). Cette approche 

citoyenne le distingue clairement du neoliberalisme. En effet, si la competitivite economique 

est toujours importante, elle est considered indissociable au renforcement de la societe civile 

(Lesemann 2001 : 23). 

Ces definitions generates ne tiennent pas compte d'une realite plus complexe, mais elles 

soulignent 1'importance de la dynamique democratique entre les forces politiques en 

presence. Elle permet d'expliquer que si nous pouvons distinguer le modele partenarial du 

neoliberalisme et de l'Etat providence sur le plan theorique, aucun de ces modeles ne traduit 

parfaitement la realite. Plusieurs visions se confrontent et s'entremelent sur le terrain 

politique. Toutefois, dans les limites raisonnables de cette these, nous n'allons pas mesurer la 

pertinence des differents modeles, mais les distinguer clairement en utilisant une adaptation 

de la typologie d'Alain Noel telle que presentee dans le tableau sur les modeles du role de 

l'Etat (PAGE 22). 

21 



2.3. UN PARTENARIAT INCLUSIF POUR UN PART AGE DES RESPONSABILITES 

L'existence de partenariats dans le cadre de l'intervention etatique federate n'est pas 

recente. Toutefois, il faut discerner les partenariats au sens strict d'une approche partenariale 

qui mise sur une solidarite elargie, le respect des particularismes, le developpement local et 

un veritable partage des responsabilites (Noel 1996). 

Les modeles du role de l'Etat 

Caracteristiques 

Objectif 

Portee de 
l'intervention 

Principes 
d'intervention 

Mecanismes 
d'intervention 

Etat providence 

Egalite 

Universalis, 
normes nationales 

Assurance contre le 
risque 

Services et transferts 
sociaux 

Etat neoliberal 

Solidarite limitee 

Ciblage des clienteles, 
particularisme, 
devolution, 
privatisation 

Responsabilite 
individuelle, 
soutien conditionnel 
au revenu 

Developpement des 
ressources humaines, 
mesures 
d'employabilite, 
contrat entre 
l'individu et l'Etat 

Etat partenaire 

Solidarite elargie 

Respect de la 
difference, 
multiplicite, 
developpement local 

Partage des 
responsabilites, 
pouvoir des usagers, 
logique de la 
contrepartie 

Integration des 
transferts sociaux a la 
fiscalite, 
parcours vers 
l'emploi, 
mesures de 
pluriactivite, 
partage du travail, 
developpement de 
l'economie solidaire 
et sociale 

Source : adapte de « Vers un nouvel Etat-providence? Enjeux democratiques » (Noel 1996) 
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Au cours des annees soixante-dix, les partenariats avec le secteur communautaire etaient 

communs. Toutefois, ces deraiers visaient une application efficace des normes nationales au 

niveau local. Le gouvemement federal financait directement les organismes afin qu'ils 

executent localement les programmes nationaux. II s'agissait de partenariats dans le cadre de 

la mise en oeuvre des politiques, alors que l'elaboration et le financement etaient centralises. 

Le partenariat redevient a la mode au moment des reformes neoliberales, mais cette fois, 

ce sont les partenariats public-prive (PPP) qui permettent au gouvemement de transferer la 

responsabilite de la mise en oeuvre de ses programmes a une tierce partie. Dans ce cas-ci, le 

secteur prive peut aussi etre appele a financer une partie des programmes en retour de 

garanties de rentabilite. Ces partenariats sont une mesure de transfert de responsabilite se 

cadrant dans la vague de devolutions et de privatisations de 1'intervention etatique attribuable 

au neoliberalisme. La droite, mefiante a l'egard du secteur public, se tourne vers le secteur 

prive qu'ellejuge plus efficace. 

La nouvelle gauche privilegie aussi une approche partenariale en depit des critiques 

emises a l'egard des PPP puisqu'ils ont l'avantage de rapprocher les services publics des 

communautes et, souvent, de beneficier de l'expertise locale (Layton 2000 : 175). Toutefois, 

les partenariats deviennent la pierre angulaire de 1'intervention alors que l'Etat partenaire 

vise la creation de partenariats inclusifs pour un veritable partage des responsabilites. II ne 

s'agit pas d'une decentralisation vers les autres paliers de gouvemement, le secteur prive ou 

les organismes communautaires, mais d'une decentralisation vers les communautes elles-

memes ou les intervenants etatiques, economiques et communautaires doivent collaborer. 
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Selon la nouvelle approche partenariale, les communautes doivent etre soutenues et non 

remplacees par l'Etat. II s'agit en partie d'une nouvelle forme de democratisation. Toutefois, 

cette dimension sociale s'accompagne aussi d'une dimension economique. Les partenariats 

elargis renforcent les capacites des communautes et permet d'ameliorer la qualite de vie dans 

leur milieu, ce qui favorise egalement la prosperite economique (Lesemann 2001 : 36). 

Le gouvernement canadien s'est engage dans cette voie en misant sur les reseaux de 

connaissances, la collaboration entre le gouvernement et les institutions de recherche et la 

cooperation avec de nombreux partenaires locaux, tant sociaux qu'economiques (Lesemann 

2001 : 34). Dans le cadre des nouveaux programmes partenariaux, les differents intervenants 

doivent etablir une strategic d'intervention efficace adressant les besoins particuliers de leur 

communaute, executer la mise en ceuvre avec l'aide du gouvernement initiant le programme 

et, souvent, contribuer au financement selon un rapport preetabli1. 

La nouvelle approche partenariale n'est pas un transfert de responsabilites, mais 

veritablement une mesure de developpement local. Dans certaines spheres d'intervention, il 

est evident que les partenariats peuvent concerner davantage un certain groupe de citoyens, 

le secteur prive ou encore le secteur communautaire, mais dans tous les cas, de veritables 

partenariats inclusifs impliquent necessairement tous les acteurs concernes. Cette forme de 

partenariat est considered necessaire au renforcement des citoyens et de leurs communautes 

afin d'assurer leur reussite sur le plan economique, social et communautaire (Lesemann 

2001 : 39). 
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L'interet pour le developpement local reflete aussi une nouvelle preoccupation 

economique. Dans le contexte actuel de l'economie mondiale, les entreprises cherchent a 

s'installer la ou Ton trouve le savoir, mais aussi la ou Ton trouve une bonne qualite de vie. 

Ainsi, le succes economique du Canada depend de la competitivite de ses grandes villes. 

L'Etat doit jouer un role actif dans leur developpement pour assurer la reussite sociale et 

communautaire qui va de pair avec le succes economique. II s'agit clairement d'un nouveau 

paradigme puisque, maintenant, une bonne politique sociale est une bonne politique 

economique (Courchene 2004). 

Les diverses dimensions des nouveaux partenariats sont illustrees dans le chapitre 4 
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3. DEVOLUTION DU ROLE DE L'ETAT DANS LA SOLIDARITE SOCIALE 

Les ecrits sur revolution du role de l'Etat dans la solidarite sociale nous permettent de 

tirer certaines conclusions desquels decoulent des questions interessantes au sujet de la 

politique federale de logement. D'abord, revolution des politiques sociales canadiennes suit 

le pattern suivant: periode marquee par le providentialisme ; crise structurelle accompagnee 

d'une crise de legitimite de l'Etat providence ; periode marquee par le neoliberalisme et le 

desengagement de l'Etat providence ; crise structurelle marquee par la transformation de 

l'economie mondiale et un tissu social soumis a de fortes pressions ; periode marquee par le 

retour de l'interventionnisme, mais selon un modele neo-providentiel privilegiant une 

approche partenariale. 

Nous avons amplement decrit les periodes susmentionnees. Toutefois, les politiques 

federates de logement ont-elles suivi cette trajectoire? L'evolution de 1'intervention federale 

en matiere de logement correspond-elle a cette periodisation? La question merite d'etre 

posee. D'abord, la politique de logement a ete peu etudiee. D'ailleurs, les textes portant sur 

la securite sociale excluent souvent la question du logement. De plus, le logement est non 

seulement une composante de la sphere sociale, puisqu'il constitue un besoin essentiel de 

tous les etres humains, il est aussi une composante de la sphere economique de par 

l'importance de l'industrie de la construction. Par ailleurs, un logement est d'abord et avant 

tout un bien de consommation existant dans le monde physique et en un lieu precis. Ainsi, il 

est possible que revolution de la politique federale de logement diverge de celle des autres 

politiques sociales de par la nature du logement. 

26 



De plus, 1'etude de revolution des politiques sociales demontre clairement qu'au-dela 

des causes structurelles, les changements de politique ont ete conditionnes par d'autres 

facteurs sociopolitiques. D'abord, la reaction du gouvernement aux changements structured 

est guidee par le paradigme dominant portant sur l'interventionnisme et la concentration des 

pouvoirs (decentralisation). Ainsi, la croissance de l'Etat providence dans la periode d'apres-

guerre repondait a un changement structurel majeur, soit la demilitarisation du pays et la 

transformation de l'activite economique. De plus, l'impact incertain du retour des nombreux 

combattants contribuait a la crainte generalised d'une recession economique (Guest 1993). 

Toutefois, au-dela des conditions structurelles, la reaction du gouvernement a ete guidee par 

les theories keynesiennes et le providentialisme. En d'autres mots, la forme de la nouvelle 

politique de securite sociale repondait d'abord a des imperatifs ideologiques, soit la 

conviction que l'Etat devait intervenir afin d'assurer la stabilite economique et le plein-

emploi, et cela malgre que le changement structurel ait provoque la necessite d'une nouvelle 

politique socioeconomique. 

L'impact du neoliberalisme sur les politiques sociales canadiennes s'explique par le 

meme processus. Certes, il se produit un changement structurel majeur au cours des annees 

soixante-dix alors que debute la crise de l'Etat providence. La crise economique, Pinflation 

et le chomage vont a l'encontre de la stabilite economique et du plein-emploi, les principaux 

objectifs de l'Etat providence. Toutefois, la reaction du gouvernement est surtout guidee par 

le nouveau paradigme neoliberal. Certes, le gouvernement canadien s'est demarque des 

autres pays anglo-saxons pour un certain temps en adoptant des strategies inspirees du 

keynesianisme telles que stimuler la demande et controler l'inflation, mais si le Canada s'est 

distingue pour un certain temps, c'est surtout parce qu'il etait gouverne par le parti liberal 
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(Bernier 2003 : 39). Des l'election des conservateurs, la reaction du gouvernement a 

indeniablement ete guidee par les ideaux neoliberaux. 

Au cows des annees quatre-vingt-dix, la transformation de l'economie mondiale, le 

chomage persistant en depit d'une inflation restreinte et les fortes pressions sur le tissu social 

qui en resultent constituent un nouveau changement structurel majeur. Cette fois, la reaction 

du gouvernement est guidee par un nouveau paradigme-partenarial qui, sans negliger les 

acquis du neoliberalisme, tente de remedier a ses principales lacunes. De plus, une nouvelle 

vision de la decentralisation l'accompagne. Les privatisations et les devolutions de 

responsabilites sont depassees par le nouveau concept de developpement local. 

Neanmoins, les nouvelles politiques sociales adoptees sont aussi conditionnees par 

d'autres facteurs determinants : l'importance des groupes d'opposants; le poids du passe qui 

contraint les avenirs possibles; et Taction des provinces et les relations 

intergouvernementales. L'incidence de ces autres facteurs explique l'echec de plusieurs 

reformes neoliberales au cours des annees quatre-vingt et le fait indeniable que le 

neoliberalisme ne s'est jamais impose au point de remplacer l'Etat providence. 

En effet, les politiques et programmes recoivent 1'appui de coalitions importantes qui 

garantissent leur continuity. « Les politiques sociales sont a l'origine de nouvelles identites 

sociales et de nouveaux pouvoirs politiques, certains groupes pouvant avoir interet a ce que 

l'expansion de la politique publique se poursuive » (Bernier 2003 : 24). Les programmes 

universels sont habituellement moins vulnerables puisque le desengagement est difficile a 

realiser lorsque les coalitions d'appuis sont vastes et puissantes. Dans le cas du Canada, c'est 
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ce qui explique le maintient des grands programmes universels en depit des objectifs 

neoliberaux de cibler l'aide vers les plus demunis, notamment dans le cas du programme de 

securite de la vieillesse qui beneficiait d'une large coalition d'appuis. Toutefois, le 

gouvernement federal a appris de ses erreurs et mis en oeuvre des strategies efficaces pour 

circonvenir les obstacles et parvenir a modifier les programmes dans les annees quatre-vingt-

dix (Bernier 2003). 

Cet obstacle de premier ordre durant le desengagement semble toutefois negligeable au 

cours de la transition vers le modele partenarial. Peu de groupes s'opposent a de nouvelles 

initiatives sociales, bien que les tenants du neoliberalisme se mobilisent parfois pour eviter 

un retour des grandes depenses sociales. Toutefois, pour reprendre Denis Saint-Martin, peu 

de gens s'opposent aux investissements sociaux ou, plus specifiquement, aux biens des 

enfants, l'un des themes les plus recurrents des nouvelles initiatives sociales (Saint-Martin 

2000). 

Au cours des annees quatre-vingt et quatre-vingt-dix, le processus de desengagement 

confronte un autre obstacle majeur, le poids du passe. Globalement, les politiques anterieures 

encadrent la prise de decision et influencent grandement les possibilites de retrait. Bernier 

explique que « les choix passes s'«encastrent» dans la trajectoire des politiques et 

determinent subsequemment la poursuite d'une trajectoire donnee, meme si celle-ci ne 

correspond pas aux choix optimaux au plan de la rationalite » (Bernier 2003 : 24). 

C'est pourquoi la nouvelle gauche ne remet pas en question les principaux acquis du 

neoliberalisme. Personne ne s'oppose au deficit zero ou a la necessite de maintenir la 
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prosperite economique en assurant la vitalite de l'economie de marche puisque le succes 

economique des politiques neoliberales constitue un poids du passe indeniable. 

Curieusement, les ideaux neoliberaux s'attaquaient directement aux fondements ideologiques 

du providentialisme, mais n'ont pas reussit a les supplanter completement, tandis que les 

ideaux partenariaux acceptent les principaux acquis du neoliberalisme et sont parvenus a 

s'imposer relativement rapidement au cours des dernieres annees. Neanmoins, dans chaque 

cas, le poids du passe s'est avere un facteur determinant important. 

Enfin, les arrangements institutionnels sont par essence un facteur determinant dans la 

structure federate canadienne. Deux elements doivent etre considered : Taction des provinces 

et les relations intergouvernementales. Le role central du gouvernement federal en matiere de 

solidarite sociale est un produit de l'histoire, mais l'intervention sociale releve surtout des 

provinces et ces dernieres assument habituellement la mise en ceuvre des programmes 

sociaux. La dynamique intergouvernementale a grandement evoluee depuis l'apres-guerre, le 

Canada ayant globalement transite d'une federation centralisee vers une forme plus 

decentralisee, et surtout pour accommoder les revendications croissantes des provinces qui 

voulaient se delier des contraintes de la concentration des pouvoirs fiscaux a Ottawa et 

desiraient un plus grand role dans leurs propres champs de competences (Banting 1990). 

L'action des provinces s'est d'abord concretisee par l'intermediaire de programmes a 

frais et responsabilites partagees crees par le gouvernement federal et dont il assumait une 

part considerable du financement. Toutefois, lorsque les responsabilites sont partagees, le 

federalisme modere l'expansion et le desengagement de l'Etat providence puisque les 

programmes sont plus difficiles a instaurer et modifier que les programmes unilateraux ne 
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necessitant pas de collaboration intergouvernementale. Neanmoins, s'il est vrai que les 

provinces ont bloque les reformes neoliberales dans certains cas, elles n'ont pas toujours ete 

une force conservatrice (Bernier 2003 : 224). Dans certains cas, il s'agissait surtout 

d'impasses liees a des mesententes entre les deux paliers de gouvernement (Guest 1993). 

Dans le contexte de l'Etat partenaire, l'effet moderateur est similaire. La collaboration 

intergouvernementale est souvent necessaire dans le cadre de partenariats elargis, ce qui peut 

etre un obstacle a la mise en oeuvre de programmes efficaces. Le developpement local etant 

un aspect fondamental de l'approche partenariale, elle implique habituellement une 

collaboration avec les villes relevant de la juridiction provinciale. Dans certains cas, les 

initiatives federates concernant les villes doivent d'abord etre approuvees par les 

gouvernements provinciaux et requierent souvent leur participation. 

Ces facteurs ont-ils ete tout aussi important dans le cas du logement? Les groupes 

d'interets ont-ils joue un role essentiel dans le processus de transformation de 1'intervention 

federate en matiere de logement? Le poids du passe a-t-il eu une incidence notable? Enfin, 

Taction des provinces et les relations intergouvernementales ont-elles eu un impact majeur 

sur revolution de la politique de logement? A prime abord, il n'y a aucune raison de croire 

que ces facteurs n'ont pas ete determinants. Toutefois, rappelons que le logement est une 

composante sociale unique de par son double statut de besoin essentiel et de bien de 

consommation. De plus, la distinction entre proprietaries et locataires, un fosse separant 

habituellement les plus riches des plus pauvres, a sans doute une incidence particuliere sur 

revolution de la politique puisqu'elle divise les groupes selon des interets divergents. 
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Nous emettons une hypothese en deux temps. D'abord, 1'evolution de la politique de 

logement reflete la periodisation des autres politiques sociales. La politique de logement 

prend forme au moment de l'expansion de l'Etat providence dans la periode d'apres-guerre, 

elle a subi des reformes inspirees du neoliberalisme et reflete, depuis quelques annees, 

l'impact du nouveau modele partenarial. 

Nous emettons aussi l'hypothese que 1'evolution de la politique federate de logement 

repond aux facteurs determinants que nous avons identifies et dans la relation successive 

illustree ci-dessous : 

Changement 

structurel 

(crise 

economique, 

inflation, 

chomage, etc.) 

=> 

Reaction du 

gouvernement 

guidee par un 

paradigme 

(interventionnisme et 

decentralisation) 

=> 

(Autres facteurs) 

Groupes ; 

Poids du passe ; 

Action des provinces 

et relations 

intergouvernementales 

=> 
Nouvelle 

politique 

Les trois principaux changements structurels majeurs depuis la fin de la Seconde Guerre 

mondiale - transformation economique d'apres-guerre, crise de l'Etat providence et 

transformation de l'economie mondiale - ont suscite une reaction du gouvernement guidee 

par un paradigme specifique et ayant donne lieu a une politique de logement refletant les 

idees providentielles, neolibCrales et, plus recemment, les id6es partenariales. Toutefois, la 

politique de logement a aussi subi les consequences d'autres facteurs. II est indeniable que 

des groupes d'interets se sont mobilises afin d'influencer 1'evolution de la politique de 

logement. Certains groupes sont maintenant bien connus, tel que le FRAPRU au Quebec. De 
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plus, le poids du passe est un facteur indeniable. Aucun gouvemement ne peut ignorer ce qui 

a ete fait anterieurement, surtout dans le cas du logement lorsqu'il implique des habitations 

existant dans le monde physique. Finalement, il est probable que les provinces aient joue un 

role determinant puisque les logements occupent un espace physique sur leur territoire. 

C O N C L U S I O N 

II existe actuellement trois grands modeles de 1'intervention etatique dans la solidarite 

sociale. Le modele de l'Etat providence beneficiait d'un large consensus dans la periode 

d'apres-guerre, mais il a ete ebranle par une crise de legitimite des les annees soixante-dix. 

Le modele neoliberal a alors tente de s'imposer et a grandement influence 1'orientation des 

politiques sociales federates des le milieu des annees quatre-vingt. Toutefois, bien que le 

retour de la prosperite economique legitime partiellement le neoliberalisme, l'aggravation de 

la condition economique des plus demunis en expose les limites. Ce modele n'a jamais reussi 

a s'imposer comme veritable successeur du providentialisme. De plus, l'appui des Canadiens 

aux politiques sociales du pays a assure le maintien de plusieurs programmes providentiels. 

Plus recemment, le debat sur le role de l'Etat dans la solidarite sociale s'est elargi. La 

nouvelle gauche propose activement son modele partenarial et ses idees influencent 

l'orientation des recentes initiatives en matiere de politique sociale. L'intervention federale, 

qui s'est poursuivi en depit de la crise de l'Etat providence, mise de plus en plus sur une 
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solidarity elargie et multidimensionnelle, et propose le retour d'un certain interventionnisme 

quoique transforme par la crise de l'Etat providence et les acquis des reformes neoliberales. 

Dans les prochains chapitres, nous demontrerons la validite des trois periodes 

correspondant aux trois modeles pour expliquer les grandes etapes de 1'intervention federate 

en matiere de logement. Nous demontrerons la predominance du modele providentiel 

pendant la periode d'apres-guerre, l'influence du modele neoliberal dans le contexte des 

reformes des annees quatre-vingt et du debut des annees quatre-vingt-dix, puis la pertinence 

croissante du modele partenarial afin d'expliquer l'orientation des recentes initiatives de 

logement. Enfin, nous terminerons par une analyse des facteurs determinants de cette 

evolution. Nous demontrerons en quoi le gouvernement reagit aux changements structured 

selon le paradigme dominant au sein du gouvernement et portant sur 1'interventionnisme et la 

decentralisation. Puis, nous evaluerons 1'importance d'autres facteurs - les groupes, le poids 

du passe et les relations intergouvernementales - sur revolution de 1'intervention federale 

canadienne en matiere de logement. 
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C H A P I T R E 2 
L'EMERGENCE DE LA POLITIQUE CANADIENNE DE LOGEMENT 

INTRODUCTION 

Durant la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement federal assume un leadership 

omnipresent dans la plupart, sinon tous les secteurs d'activites, y compris le logement ou il 

intervient pour loger les travailleurs deplaces vers les villes (Banting 1990 : 122). Toutefois, 

ce n'est qu'au cours de la periode d'apres-guerre qu'emerge reellement une politique 

federale de logement. Cette emergence coincide avec l'essor de l'Etat providence canadien. 

La politique de logement n'est pas consideree comme l'une des grandes politiques 

sociales telles que la securite du revenu ou encore la sante, mais peut-elle etre consideree 

comme l'une des composantes de l'Etat providence canadien? Les objectifs de la strategic 

d'intervention federale dans le logement refletent-ils les objectifs de l'Etat providence? 

C'est en reponse a ces questions que nous examinerons 1'intervention federale en matiere 

de logement durant la periode d'apres-guerre. Nous etudierons les premiers programmes de 

logement des annees quarante et cinquante ou l'intervention repond surtout a des 

considerations economiques. Puis, nous traiterons du veritable essor du logement social au 

cours des annees soixante. 
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1. LES PREMIERS PROGRAMMES 

1.1. L'EMERGENCE DE L'ETAT-PROVIDENCE 

Apres la Seconde Guerre mondiale, deux grands principes ideologiques influencent le 

role de l'Etat. D'abord, le keynesianisme s'est etabli comme principale theorie economique. 

L'un des principaux objectifs de l'intervention etatique est d'assurer la stabilite economique 

et le plein emploi dans l'apres-guerre et ainsi eviter une recession economique. Selon les 

theories keynesiennes, il est possible pour l'Etat de reguler les cycles economiques en 

stimulant la demande pour eviter les periodes de recession et en reduisant la demande pour 

eviter les periodes d'inflation. 

Cette intervention s'opere par les depenses publiques et, consequemment, le 

keynesianisme justifie les depenses orientees en vue du second objectif de l'intervention 

etatique : l'assurance contre le risque. D'abord formulee en Grande-Bretagne dans le rapport 

Beveridge, la securite assurantielle prend la forme d'un systeme de securite social assurant 

un niveau de vie minimal pour tous les citoyens ; personne n'etant a l'abri des risques 

inherents au marche. 

Le keynesianisme et la securite assurantielle sont les deux ensembles de principes de 

l'Etat providence. Le keynesianisme vise la prosperite economique, alors que l'assurance 

contre le risque evoque le role de l'Etat en tant que pilier de la solidarite sociale. Ainsi, « The 

objectives of the welfare state may be expressed, in general terms, as a commitment to 
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maintain a minimum standard of living with respect to a range of basic needs, such as 

education, medical care, shelter, and income security » (Mishra 1990 : 98). 

Au Canada, le rapport Marsh de 1943 reprend ces deux principes et propose un systeme 

de securite social pour le Canada. En ce qui concerne le logement, le rapport Curtis de 1944 

propose quelques grandes orientations pour 1'intervention federate en matiere de logement. II 

articule la necessite d'une intervention federale afin de repondre aux besoins en logement et 

en planification urbaine dans l'apres-guerre, souligne l'insuffisance des forces du marche 

afin de contrer la penurie de logements, et propose que le gouvernement federal assume un 

role dans la provision de logements publics pour les plus demunis dans le cadre de la securite 

sociale. Le rapport Curtis recommande non seulement une intervention active, il conseille au 

gouvernement federal d'assumer le controle du marche du logement et de la planification 

urbaine. Des lors, l'intervention federale en matiere de logement est presentee en tant que 

partie integrante de l'Etat providence (Banting 1990 : 122 ; Guest 1993 : 179). 

Le logement est considere comme etant une responsabilite provinciale par le 

gouvernement federal, mais son role est dominant durant l'apres-guerre et il intervient 

directement dans la quasi-totalite des activites economiques et sociales. II parvient a imposer 

son agenda notamment en preservant la concentration des pouvoirs fiscaux a Ottawa acquise 

durant la guerre. Toutefois, en ce qui concerne le logement, les provinces n'etaient tout 

simplement pas preparees a assumer un role actif et ne se sont pas objectees a l'intervention 

federale (Banting 1990 : 123). 

37 



Des 1944, le gouvemement repond aux preoccupations du rapport Curtis par l'adoption 

de la Loi nationale sur I'habitation qui consacre un role de premier plan au gouvemement 

federal (SCHL 2006a). Toutefois, le gouvemement n'endosse pas toutes les 

recommandations du rapport et la loi repond surtout a des imperatifs economiques. L'objectif 

du gouvemement est d'eviter une recession. Ainsi, elle n'adresse pas specifiquement les 

besoins en logement, mais vise 1'amelioration des conditions de vie et de logement par la 

construction de nouvelles maisons. Elle englobe aussi, par la stimulation du marche de la 

construction, l'objectif de soutenir la creation d'emplois (Guest 1993 : 179). 

1.2. L'INTERVENTION SUR LA DEMANDE DE LOGEMENT 

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, 1'intervention federale en matiere de 

logement est principalement a vocation economique. La fin de la guerre consacre le debut 

des efforts de reconstruction. Le gouvemement federal entend assurer une prosperite 

economique durable par 1'application des principes keynesiens. Sur le plan du logement, le 

retour des nombreux combattants implique une preoccupation particuliere pour le secteur de 

la construction. Non seulement les soldats demobilises doivent etre loges, la plupart 

reviennent en age de fonder une famille. Par consequent, la construction d'habitations 

familiales devient primordiale pour assurer la prosperite du pays. C'est ce qui explique que 

l'objectif premier de 1'intervention federale en matiere de logement est la construction 

d'habitations et le developpement du marche de la construction (Mishra 1990 : 103). 
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La Societe centrale d'hypotheque et de logement (SCHL), qui deviendra la Societe 

canadienne d'hypotheque et de logement en 1979, est fondee afin « d'administrer la Loi 

nationale sur l'habitation [...] et de fournir des facilites d'escompte aux societes de credit et 

de prets hypothecaires » (SCHL 2006a). Ainsi, la SCHL doit gerer les programmes de 

logement federaux, repondre aux besoins des anciens combattants et s'assurer qu'il y ait des 

fonds pour stimuler l'industrie de la construction (Mishra 1990 : 101). 

Le gouvernement federal poursuit sur cette lancee au cours des annees cinquante. II 

facilite l'achat de proprietes par les Canadiens et surtout des maisons unifamiliales. En 1954, 

la Loi nationale sur l'habitation est modifiee « afin de permettre aux banques a charte 

d'accorder des prets en application de la [Loi nationale sur l'habitation]. La SCHL a instaure 

1'assurance pret hypothecate, assumant le risque relatif aux prets hypothecaires lorsque la 

mise de fonds etait de 25%, [...] »(SCHL 2006a). 

Le developpement du marche de la construction s'accompagne d'un essor urbain sans 

precedent qui preoccupe le gouvernement federal. Soucieux de maintenir la prosperite 

economique du pays, il accorde des subventions afin d'encourager la demolition des 

batiments delabres et la mise sur pied d'offices municipaux d'habitation afin de mieux 

coordonner le developpement des centres urbains. La SCHL se voit confier la responsabilite 

de gerer les subventions et de coordonner les efforts de developpement urbain avec les 

autorites locales (SCHL 2006a). 

Durant la periode d'apres-guerre, la priorite du gouvernement est clairement de soutenir 

la demande en stimulant le marche de la construction et de faciliter l'achat de proprietes par 
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les families. Cette forme d'intervention stimule du meme coup la creation d'emplois et 

rehausse le niveau de vie des Canadiens, permettant ainsi d'assurer la prosperite economique 

du pays. A ce stade, le gouvernement federal agit unilateralement en collaborant directement 

avec les villes, l'industrie de la construction et les consommateurs. Puisqu'elles ne sont pas 

pretes a assumer un role actif en matiere de logement, rappelons qu'il n'y a peu ou pas 

d'objection des provinces (Banting 1990 : 123). 

1.3. LES PREMIERS PROGRAMMES DE LOGEMENT SOCIAL 

Les premiers jalons de 1'intervention a vocation sociale dans le logement remontent a la 

fin des annees quarante. Le gouvernement federal repond alors aux pressions reclamant son 

intervention pour adresser les problemes de logement des citoyens qui n'ont pas les moyens 

d'acceder a la propriete. Toutefois, il questionne la constitutionnalite de son propre role et 

reconnait que la responsabilite du logement releve de l'autorite des provinces. 

En 1949, le gouvernement modifie la Loi nationale sur I'habitation pour creer un 

programme a frais partages de logements publics destines aux families a faible revenu, un 

programme qui, selon la SCHL, repond a « un pressant besoin de logements locatifs et 

sociaux » (SCHL 2006a). Bien qu'il s'engage a financer 75% des couts, il exige que 

l'initiative pour les projets de logements publics provienne des provinces ou de leurs 

municipalites. En definitive, l'inactivite des provinces limite considerablement l'ampleur et 

le nombre des projets entrepris au cours des annees cinquante et, du meme coup, les 

depenses federates en matiere de logement. 
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Hulchanski affirme a ce sujet que « The 1949 [National Housing Act] amendments were, 

in large part, a taxpayer funded public relations campaign aimed at addressing criticism of 

the federal government's inaction on meeting severe rental housing needs among low-

income households » (Hulchanski 2002: 9). Cette strategie a l'avantage de releguer le debat 

aux provinces. Quant au federal, il se presente comme etant dispose a intervenir, mais a 

condition que les provinces proposent des projets et participent a leur financement (Banting 

1990 : 123). 

En pratique, les conditions emises par le gouvernement federal faconnent un programme 

de logement public centralise sous le controle de la SCHL et dependant de l'initiative 

provinciale. Toutefois, il y a peu de volonte politique de la part des provinces et par 

consequent peu de resultats (Banting 1990 : 124). Entre 1949 et 1963, seulement douze 

milles unites de logements publics ont ete construites, ce qui confirme qu'il n'y a pas 

d'intervention federate significative dans le logement social avant 1964 (Hulchanski 2002 : 

9), et ce en depit que la construction de logements publics etait recommandee des 1944 dans 

le rapport Curtis. Finalement, c'est seulement a partir du milieu des annees soixante que le 

gouvernement s'interesse a ceux qui ne peuvent acceder a la propriete (Mishra 1990 : 104). 

2. L'ESSOR DU LOGEMENT SOCIAL 

En depit de quelques initiatives prealables, le logement social prend veritablement son 

essor a partir du milieu des annees soixante. L'Etat providence canadien est alors en pleine 
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expansion. Plusieurs programmes sont adoptes et mis en oeuvre aim d'assurer un niveau de 

vie minimal a tous les citoyens canadiens. Notamment, c'est dans ce contexte qu'est cree, en 

1965, le Regime d'assistance sociale du Canada. Quant a la politique federate de logement, 

elle n'echappe pas a cette tendance (Banting 1990 : 124). 

L'expansion de l'Etat providence repond a une sensibilite croissante a la pauvrete. 

Toutefois, dans le cas du logement, l'essor du logement social s'explique aussi par la 

sensibilite du gouvernement aux problemes de developpement urbain (Mishra 1990 : 104). 

La croissance urbaine et le developpement des centres urbains exposent la distribution 

inegale des revenus et de la richesse alors que le prix des logements moins dispendieux, 

traditionnellement situes au centre des villes, augmente considerablement. Par consequent, 

les besoins en logements sociaux et locatifs s'amplifient (Carrol & Jones 2000 : 279). 

Le logement social est alors generalement percu comme une correction minimale aux 

problemes de developpement urbain. II vise a pallier aux inegalites economiques et assurer 

ainsi un niveau de vie minimal aux citoyens moins fortunes. Specifiquement, les projets de 

logements publics permettent de compenser la distribution inegale du logement qu'engendre 

le developpement urbain en assurant la provision de logements abordables pour ceux qui ne 

peuvent acceder a la propriete (Mishra 1990 : 102). 

C'est dans ce contexte que le gouvernement federal veut encourager la creation de projets 

de logement social a travers le pays. En 1964, un nouvel amendement a la Loi nationale sur 

I 'habitation cree un programme de logements publics finance par le gouvernement federal et 

administre par les municipalites. Cet amendement confirme la volonte du gouvernement de 
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stimuler le developpement du logement social. II permet une relation directe entre le 

gouvernement federal et les municipalites afin de stimuler le developpement de projets au 

niveau local et ainsi outrepasser les administrations provinciales inactives. Cet amendement 

lance veritablement l'essor du logement social. « Most of the approximately 200,000 public 

(government-owned) housing units were built between 1964 and the mid-1970s » 

(Hulchanski 2002: 9). Toutefois, si cet amendement permet l'essor du logement social, le 

nouveau programme n'est pas applique tel que l'a souhaite le gouvernement federal. 

L'amendement de 1964 visait a stimuler les projets de logements publics en accordant un 

plus grand role aux autorites locales, la raison etant que les provinces ne s'etaient pas 

engagees dans le developpement de logements sociaux dans le cadre du programme de 1949. 

Toutefois, au cours des annees soixante, les provinces defient la domination federate dans ses 

champs de competences (Banting 1990: 117). En 1964, l'Ontario decide de bloquer le 

processus en affirmant que ses municipalites ne pourront pas participer au programme. En 

revanche, elle cree sa propre corporation de logement et utilise le programme a frais partages 

de 1949 pour entamer le developpement de nombreux logements publics. Le Quebec fera de 

meme en 1967, suivi des autres provinces. Ainsi, le developpement du logement social vers 

la fin des annees soixante provient d'une serie d'initiatives provinciales qui utilisent 

finalement les dispositions du programme de 1949. Les provinces ont ainsi evite d'etre 

outrepassees par le gouvernement federal. Toutefois, la SCHL continue de jouer un role 

central puisque qu'en depit de la creation de corporations de logement provinciales, son 

expertise est encore largement sollicitee dans la conception et l'administration des projets, 

surtout par les provinces moins nanties (Banting 1990 : 125). 
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Le gouvernement federal adopte alors une approche conciliante, voulant minimiser les 

confrontations avec les provinces. En ce sens, 1'intervention federale dans le logement se 

rapproche d'autres grandes politiques sociales federates, tel que les soins de sante et 

l'assistance sociale. Son intervention prend la forme de grands programmes nationaux regis 

surtout par les provinces. Puisque le gouvernement federal recommit lui-meme que le 

logement est, au fond, une responsabilite provinciale, il modere son leadership unilateral et 

fait place aux consultations tripartites et au « province-building » (Carrol & Jones 2000 : 

279). Neanmoins, si le gouvernement federal accepte le leadership provincial, l'essor du 

logement social par le developpement de milliers d'unites de logements publics repose tout 

de meme sur un programme federal et ce dernier en est la principale source de financement 

(Carter 2000 : 1). 

Quant aux objectifs economiques de la politique federale de logement, les efforts de la 

SCHL se poursuivent sans heurts et complemented les efforts du programme de logements 

publics. Ainsi, le gouvernement federal continue de faciliter l'acces a la propriete. C'est dans 

cette optique que la SCHL lance en 1971 le Programme d'aide pour l'accession a la propriete 

afin de faciliter l'accession a la propriete des personnes a faibles revenus (SCHL 2006). De 

plus, l'Etat poursuit son intervention dans la planification et l'amenagement des collectivites. 

Au cours des annees soixante, « [les] logements publics etaient dorenavant de conception 

moins traditionnelle et s'integraient mieux aux collectivites ou se cotoyaient les logements 

subventionnes et non subventionnes » (SCHL 2006a). 

En depit de 1'initiative provinciale et de la volonte des deux ordres de gouvernement 

d'assurer un niveau de vie minimal pour tous les Canadiens par l'entremise du 
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developpement de logements publics, 1'essor est de courte duree. Au debut des annees 

soixante-dix, les frictions intergouvernementales s'accroissent alors que les provinces defient 

davantage le controle du gouvernement federal par le financement. Acceptant la premisse 

etablit par le gouvernement federal que le logement est une responsabilite provinciale, les 

provinces veulent se liberer de la reglementation federale (Banting 1990 : 126). Au meme 

moment, des facteurs structurels echappant au controle des gouvernements vont destabiliser 

l'Etat providence et ses strategies d'intervention. 

CONCLUSION 

L'emergence de la politique federale de logement reflete le developpement de l'Etat 

providence canadien. « This development was part of Canada's move toward a fairly well-

rounded group of social programs that included health care, unemployment insurance, social 

assistance, a child allowance program and a national pension plan » (Carter 2000: 1). La 

politique de logement et les programmes qui en decoulent facilitent l'acces au logement pour 

tous les Canadiens et garantissent un niveau de vie minimal pour les plus demunis. 

La politique reflete d'abord les priorites economiques de la periode d'apres-guerre et 

Pintervention s'explique surtout par l'application des theories keynesiennes. L'intervention 

federale dans le secteur de l'habitation permet de soutenir la demande en facilitant la 

construction de logements pour les combattants qui reviennent au pays et leur famille. Par la 

suite, le gouvernement endosse l'objectif de faciliter l'acces a la propriete pour tous les 
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Canadiens, deux objectifs qui contribuent au maintient de la prosperite economique du pays. 

Toutefois, l'essor urbain qui en resulte s'accompagne d'inegalites economiques 

grandissantes. La composante sociale de l'Etat providence, c'est a dire l'assurance contre le 

risque et le maintient d'un niveau de vie minimal, justifie une intervention sur le plan de la 

solidarite sociale en matiere de logement. 

Le gouvernement federal questionne la constitutionnalite de son role dans ce qui est 

traditionnellement considere comme une responsabilite provinciale, mais developpe tout de 

meme un vaste programme national de logements publics. Bien que tres peu de logements 

soient construits avant 1964, le programme permet ensuite l'essor du logement social au 

Canada. 

L'importance de ce programme est notable sur le plan financier, puisque de nombreux 

logements sociaux construits au cours de cette periode sont encore aujourd'hui finances par 

le gouvernement federal. Bien que le logement est rarement considere comme etant l'un des 

grands programmes sociaux au Canada tel que le regime de securite de la vieillesse, 

l'assurance-chomage, le regime d'assistance publique et les prestations financieres pour 

enfants, l'intervention federate en matiere de logement reflete l'essor de l'Etat providence 

canadien. Son intervention mise sur des normes nationales et utilise des mecanismes 

d'intervention tels que les services par l'entremise de la SCHL et les transferts de fonds aux 

individus et provinces. 

Les politiques et programmes de l'Etat providence ont marque la solidarite sociale 

canadienne. Le secteur de l'habitation n'y echappe pas. L'intervention en matiere de 
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logement reflete, tout au cours de cette periode, la domination des ideaux providentiels, de 

1'intervention economique keynesienne au maintient d'un niveau de vie minimal. La 

dynamique intergouvernementale a aussi joue un role decisif. L'inaction initiale des 

provinces a bloque le developpement du logement social, mais leur volonte d'intervenir au 

cours des annees soixante a finalement permis son essor. Malgre cela, des les annees 

soixante-dix, la crise de l'Etat providence a ebranle l'intervention federale en matiere de 

logement. 
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C H A P I T R E 3 
L E DEMANTELEMENT DE LA POLITIQUE DE LOGEMENT 

INTRODUCTION 

Durant les annees soixante-dix, les consequences des chocs petroliers rattrapent 

1'intervention du gouvernement federal dans la solidarite sociale. La legitimite de l'Etat 

providence est profondement remise en question alors que les tentatives de remedier a la 

crise et de poursuivre 1'intervention selon le modele providentiel s'averent un echec. C'est 

dans ce contexte que le neoliberalisme et ses ideaux d'intervention limitee s'imposent sur la 

scene politique canadienne. 

Quel est l'impact de la crise de l'Etat providence sur revolution de l'intervention en 

matiere de logement? Dans quelle mesure cette evolution reflete 1'influence du 

neoliberalisme? Quelles sont les principales etapes du demantelement de la politique de 

logement canadienne? Telles sont les principales questions qui nous interessent dans ce 

chapitre. 

Nous devons d'abord examiner la periode qui precede le desengagement. Du milieu des 

annees soixante-dix au milieu des annees quatre-vingt, la politique federate de logement 

subit des transformations importantes sans qu'il ne s'agisse encore d'un desengagement. 

C'est le gouvernement conservateur de Brian Mulroney elu en 1984 qui s'engage, non sans 

obstacles, dans un processus de desengagement de l'intervention federate en matiere de 
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logement. Enfm, le retrait du gouvernement federal et le demantelement de la politique de 

logement se concretised des les premieres annees du gouvernement Chretien. Le 

gouvernement federal ne maintient alors que ses depenses afin d'honorer ses engagements 

anterieurs. II n'entreprend aucune nouvelle initiative et concede la responsabilite du 

logement aux provinces. 

Consequemment, nous etudierons le demantelement de la politique federate de logement 

en trois etapes : la crise de legitimite sous les liberaux de Pierre Trudeau, le desengagement 

sous les conservateurs de Brian Mulroney et le retrait sous les liberaux de Jean Chretien. 

1. LA CRISE DE LEGITIMITE 

A partir des annees soixante-dix, la prosperite de l'apres-guerre cede graduellement a une 

inflation persistante. Suite au choc petrolier de 1973, les pressions infiationnistes sont 

aggravees par la montee du prix du petrole alors que debute aussi une periode de recession 

economique. La combinaison de Pinflation et de la recession, de la montee des prix et des 

pertes d'emplois, confond les politiques keynesiennes. L'Etat est incapable de reguler le 

cycle economique et, par consequent, d'assurer la stabilite economique et le plein-emploi. 

C'est le debut de la crise de l'Etat providence. Au Canada, elle engendre d'abord une periode 

de restreinte fiscale au cours de laquelle le gouvernement ne remet pas fondamentalement en 

question 1'intervention providentielle, mais tentera de reduire ses depenses avec une vigueur 

croissante (Mishra 1990 : 105). 

49 



Un certain nombre de defis supplementaires affligent la situation du logement au Canada. 

Par exemple, l'accroissement du nombre de families monoparentales provoque un stress 

croissant sur la demande de logements (Carrol & Jones : 280). Toutefois, en depit des 

restrictions financieres enterinees, le gouvernement federal maintient son intervention dans le 

logement social (Carrol & Jones 2000 : 279). 

Globalement, le gouvernement federal tente de stimuler l'economie et de controler 

1'inflation. Dans ce contexte, il elargit les objectifs de sa politique de logement en appliquant 

un controle des prix, et en stimulant le marche de la construction et l'acces a la propriete. 

Selon Ramesh Mishra, il s'agit d'une reponse ad hoc et non d'une nouvelle politique 

(Mishra 1990 : 106). Neanmoins, Pintervention en matiere de logement redevient clairement 

un levier economique. 

Ces nouvelles mesures misent sur le marche et beneficient surtout au'x gens des classes 

plus fortunees qui peuvent acceder a la propriete. Ainsi, ces nouvelles mesures s'eloignent du 

principe de l'assurance contre le risque, mais s'inspirent encore en partie des theories 

keynesiennes. Elles refletent la volonte du gouvernement de retablir la stabilite economique 

par son intervention sur la demande. Pendant ce temps, les besoins en logements abordables 

des citoyens plus demunis s'accroissent en consequence de la montee des prix, mais le 

logement social est atteint lui aussi d'une crise de legitimite. Des le debut des annees 

soixante-dix, les projets de logements publics ne recoivent plus l'appui populaire a cause de 

la ghettoi'sation de la pauvrete qu'elle engendre (Mishra 1990 : 100). 
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Au meme moment, les tensions intergouvernementales atteignent leur paroxysme. « Les 

provinces ont connu beaucoup de frustration, etant continuellement en conflit avec la SCHL 

au sujet de questions administratives et de politiques liees aux programmes de logement a 

couts partages » (Federation de l'habitation 1998). Globalement, les provinces souhaitent se 

liberer des contraintes imposees par le gouvernement federal. Specifiquement, elles 

critiquent les programmes aux frais partages en affirmant qu'ils ne permettent pas de tenir 

compte des particularites et priorites regionales. Consequemment, elles reclament un plus 

grand role dans le developpement des politiques et la gestion des projets (Banting 1990 : 

118). 

Peu apres, le gouvernement federal cree un programme unilateral misant sur la 

collaboration avec les organismes de logements cooperatifs et sans but lucratif (Mishra 

1990 : 105). Les projets de logements de ces organismes misent sur une approche mixte. lis 

integrent des eitoyens a revenus moyens avec des citoyens a faibles revenus et evitent ainsi la 

ghettoi'sation impopulaire des grands projets de logements publics. 

Cette nouvelle strategic permet aussi d'eviter la collaboration avec les provinces (Banting 

1990 : 128). « In 1973, the federal government introduced sweeping amendments to the 

National Housing Act, including the establishment of [...] a new non-profit and co-op 

housing program. These programs were based on direct federal government relationships 

with non-profit and co-op housing groups and municipalities [...]. This funding approach 

side-stepped the provincial governments and their housing corporations, thereby increasing 

the visibility of the federal government in housing and urban affairs » (Hulchanski 2002: 10). 

Banting confirme que le gouvernement federal abandonne la collaboration avec les provinces 
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pour deux principales raisons: eviter les tensions intergouvemementales et eviter que la 

participation des provinces aux programmes federaux engendre une distribution inegale des 

ressources federates, les provinces plus riches etant capables de participer davantage aux 

programmes a frais partages (Banting 1990 : 127). 

Le nouveau programme permet la poursuite des objectifs de l'Etat providence, tel que le 

confirme le ministre des affaires urbaines Ron Basford en 1973 lorsqu'il affirme, clairement 

inspire par les ideaux providentiels, que « when we talk about people's basic needs - the 

requirements for survival - society and the government obviously have an obligation to 

ensure that these basic needs of shelter are met. I have already acknowledged this obligation 

in stating that good housing at reasonable cost is a social right of every citizen of this 

country » (Canada, House of Commons Debates, 15 mars 1973 : 2257). Toutefois, en depit 

des intentions, le nouveau programme ne parvient pas a solutionner la crise de legitimite qui 

affecte l'Etat providence. 

Malgre que le gouvernement federal collabore avec le secteur communautaire dans le but 

d'eviter la collaboration avec les provinces, les organismes sans but lucratif sont parvenus a 

maintenir leur independance et entretenir des rapports avec les deux ordres de gouvernement 

dans la poursuite de leurs propres objectifs (Banting 1990 : 128). De plus, les projets mixtes 

souffrent aussi d'un probleme de legitimite dans le contexte de retreinte fiscale puisqu'ils ne 

sont pas cibles vers les plus demunis. Finalement, les projets impliquant le secteur 

communautaire progressent peu puisque les fonds pour le logement sont attribues surtout 

pour les citoyens dans le besoin (Mishra 1990 : 107). 
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Les tentatives du gouvernement federal de poursuivre son intervention providentielle 

n'obtiennent pas les resultats escomptes. De plus, les provinces adoptent aussi une approche 

unilaterale et creent leurs propres programmes de logement malgre que leurs moyens soient 

inegaux (Banting 1990 : 129). De plus, Tunilateralisme du gouvernement federal durant les 

annees soixante-dix empeche la coordination des efforts avec les provinces et causera 

plusieurs dedoublements administratifs (Carrol & Jones 2000 : 279). Cette situation devient 

veritablement problematique dans un contexte ou les ressources sont limitees. 

En 1978, le gouvernement federal s'engage a reduire les dedoublements administratifs 

dans ce qui s'avere une courte periode d'accommodement aux demandes provinciales. Le 

gouvernement elimine les conditions qui etaient imposees pour l'obtention du financement 

dans le cadre des projets de logements publics a frais partages. Le gouvernement federal 

s'engage a poursuivre le financement et invite les provinces a y participer volontairement par 

l'entremise d'ententes dans le cadre desquelles elles peuvent choisir leurs priorites. 

Toutefois, puisque les logements publics sont largement impopulaires, elles ne participent 

plus au financement de nouveaux projets. Ainsi, cette decentralisation s'avere finalement 

sans consequences, puisqu'elle ne concerne que les logements publics. Le gouvernement 

federal garde le plein controle des projets cooperatifs et sans but lucratif (Banting 1990 : 

133). 

L'annee suivante, le gouvernement Clark entame les negotiations pour transferer la 

gestion de tous les projets de logement aux provinces, mais son gouvernement est 

rapidement defait. Malgre qu'il y ait eu un effort d'accommodement, Trudeau revient au 

pouvoir en 1980 avec la ferme volonte de contrer le mouvement souverainiste quebecois et 
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les tendances regionalistes du pays. II adopte alors une approche unilaterale et met fin aux 

negotiations, notamment parce qu'il n'y a pas de visibilite federate dans les projets geres par 

les provinces (Banting 1990 : 119 & 133). 

Le processus de decentralisation s'arrete completement de 1980 a 1984, pendant le 

dernier mandat du gouvernement liberal de Pierre Trudeau. Par consequent, le gouvernement 

federal maintient le controle des programmes de logements cooperatifs et sans but lucratif, 

alors que la gestion des logements publics releve des provinces. Les efforts 

d'accommodement de la fin des annees soixante-dix n'ont finalement ete qu'un ajustement 

negligeable, mais ils ont etabli un precedent. 

2. LE DESENGAGEMENT 

Au debut des annees quatre-vingt, les deficits gouvernementaux eleves et les difficultes 

economiques persistantes exposent l'echec de 1'intervention etatique afin de remedier aux 

problemes. En matiere de logement, 1'intervention federale ne permet pas de resorber la 

demande croissante pour des logements abordables. Des son arrivee au pouvoir, le nouveau 

gouvernement conservateur reduit les depenses pour les programmes de logement, annule les 

initiatives liberates qui utilisent le logement comme levier economique et annonce que les 

depenses ne seront pas augmentees. Toutefois, il envisage de nouvelles strategies 

d'intervention (Hulchanski 2002 : 10 ; Mishra 1990 : 110). 
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Le gouvernement conservateur passe en revue les programmes federaux dans le cadre du 

rapport Nielson de 1985. Sur la question du logement, il conclut que les programmes 

existants ne repondent pas aux besoins des plus demunis. De plus, le rapport indique que la 

gestion provinciale des programmes finances par le gouvernement federal ne permet pas 

d'assurer une gestion responsable, la rentabilite des programmes et la visibilite du 

gouvernement federal (Banting 1990 : 135). 

Le rapport propose un programme a frais partages de supplement au revenu pour le 

logement (Hulchanski 2002: 11). II evalue que le probleme n'est pas la quantite de 

logements disponibles, mais leur prix souvent inaccessible pour les plus pauvres. Ainsi, Ton 

considere qu'il est plus efficace et rentable de financer les revenus et, du meme coup, de 

rendre accessibles les logements qui ne le seraient pas autrement (Mishra 1990 : 107). Le 

rapport propose que la provision des logements revienne strictement au marche, ce qui 

demontre 1'emprise des idees neoliberales sur cette nouvelle strategic d'intervention. 

Face aux nombreuses critiques, le gouvernement conservateur decide finalement de ne 

pas endosser les conclusions du rapport. II ignore particulierement les critiques a l'egard de 

la gestion des programmes par les provinces, puisqu'il souhaite favoriser de bonnes relations 

intergouvernementales au sein de la federation (Banting 1990 : 135). 

La nouvelle politique de logement annoncee en decembre 1985 comporte deux objectifs : 

cibler l'aide vers les plus demunis par la creation d'un programme de supplement au loyer et 

accorder la responsabilite de la provision du logement social aux provinces, a 1'exception du 

programme co-op. Le gouvernement federal present certaines conditions dans les ententes 
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cadres qui doivent etre negociees avec chaque province et revisees annuellement. Selon ces 

conditions, les provinces doivent cibler les depenses selon les besoins, financer au moins 

25% des couts des projets pour en obtenir le controle, et accepter la participation du 

gouvernement federal dans le cadre d'une planification et d'une supervision conjointe afin 

d'assurer que l'aide soit ciblee vers les plus demunis. Une condition supplementaire present 

une publicite dans les deux langues officielles (Banting 1990 : 136). 

Les provinces acceptent la creation d'un programme de supplements au loyer. Ainsi, la 

politique de logement s'eloigne des subventions aux producteurs pour favoriser les 

subventions aux consommateurs a faible revenu (Mishra 1990 : 109). Quant a la provision de 

logements, elle revient strictement au marche ou a l'initiative provinciale. Le gouvernement 

federal entame ainsi le desengagement de l'Etat providence en matiere de logement. Le 

ciblage des clienteles et la decentralisation sous la forme d'une devolution des 

responsabilites aux provinces sont deux caracteristiques propres au neoliberalisme, quoique 

cette derniere ait effectivement debutee en 1978. Par ailleurs, les nouvelles ententes ne 

modifient pas fondamentalement les responsabilites des provinces puisqu'elles sont deja 

libres d'adopter des programmes unilateraux. Toutefois, elles apportent un financement 

supplementaire. 

Le role des provinces s'accroit sous les conservateurs, mais les ententes instaurent une 

nouvelle dynamique de confrontation entre les deux paliers de gouvernement (Banting 1990 : 

139). Progressivement, au tournant des annees quatre-vingt-dix, le gouvernement federal 

perd son interet pour le logement social et diminue ses depenses pour les programmes 

existants. II tente finalement de transferer la responsabilite entiere du logement aux provinces 
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lors de la conference de Charlottetown, mais ne parvient pas a une entente. En 1993, le 

gouvernement elimine completement les depenses pour de nouveaux logements sociaux 

(Hulchanski 2002 : 11). 

Pourtant, les problemes de logement s'aggravent. Le gouvernement mise sur le marche 

pour assurer la provision de logements, mais il n'y a aucun interet pour les promoteurs de 

developper des logements a prix modiques. De plus, les depenses du gouvernement federal 

pour les programmes de securite sociale sont reduites tout autant que les depenses pour les 

programmes de logement. 

Quant aux provinces, en depit de leur role plus important, elles se limitent d'abord a 

assumer la gestion des programmes federaux. « For the first years after 1986, the provinces 

continued to deliver the same programs they had inherited from the federal government » 

(Carroll & Jones 2000 : 281). Par la suite, les provinces apportent des modifications aux 

programmes qui adressent leurs conditions de logement particulieres. Elles precedent 

d'abord a des modifications structurelles des programmes afin de les adapter a leurs 

structures organisationnelles. Puis, quelques nouveaux programmes sont developpes, mais ils 

visent surtout la reparation et la renovation des logements existants (Carroll & Jones 2000 : 

281). 
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3. LE RETRAIT DU GOUVERNEMENT FEDERAL 

Le gouvernement liberal de Jean Chretien elu en 1993 poursuit la vague de reformes 

neoliberales, mais surtout dans le but avoue d'eliminer le deficit. De plus, il endosse les 

ideaux neoliberaux de primaute du marche et de responsabilite individuelle. En ce qui 

concerne les relations intergouvernementales, il accorde une plus grande responsabilite aux 

provinces dans la gestion de certains programmes, mais il s'agit surtout d'une forme de 

decentralisation attribuable a Pinfluence des ideaux neoliberaux. Quant a Pintervention en 

matiere de logement, le nouveau gouvernement n'honore que les engagements precedents. 

Des 1994, il limite a deux milliards les depenses afin de financer les programmes de 

logements sociaux existants et n'endosse aucune nouvelle initiative (Carter 2000 : 5). 

En 1996, le budget affirme que « La societe canadienne d'hypotheques et de logement se 

retirera progressivement du logement social, sauf dans les reserves indiennes. Le 

gouvernement est maintenant dispose a offrir aux provinces et territoires d'assumer la 

gestion des ressources existantes pour le logement social, a condition que les subventions 

federates aux logements existants continuent de servir a l'aide au logement des menages a 

revenu modeste » (Finances Canada 1996: 11). Quant au role de la SCHL, suite aux 

restrictions budgetaires qui lui sont imposees et a la reduction de ses programmes, il se limite 

a l'administration des politiques hypothecates et a son role d'organisme de recherche 

(Carrol & Jones 2000 : 291). 
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Les ententes subsequentes signees individuellement avec les provinces concretised le 

retrait du gouvernement federal du logement social (Federation de 1'habitation 1998). Le 

gouvernement federal s' engage a honorer ses engagements anterieurs par un financement 

fixe, selon les modalites de l'entente et ne depassant pas le budget alloue en 1995-1996. En 

revanche, il concede aux provinces la responsabilite entiere de la gestion et de 

1'administration des programmes de logements sociaux crees par le gouvernement federal ou 

par le biais d'ententes federales-provinciales, ainsi que de l'utilisation des fonds federaux. 

« La nouvelle Entente sur le logement social remplace toutes les ententes existantes entre la 

province et la SCHL touchant les programmes de logement federaux-provinciaux. » De plus, 

elle « remplace toutes les ententes existantes regissant ces programmes et enleve toute 

mesure de controle federale quant a l'utilisation par la province de ses propres contributions 

financieres. » Ainsi, « elle est libre de determiner elle-meme comment les fonds federaux et 

provinciaux seront depenses »(Federation de l'habitation 1998). 

Le retrait du gouvernement federal est une suite logique au desengagement entame par 

les conservateurs, mais cette fois, le transfert de responsabilites aux provinces est complet et 

sans condition, a l'exception d'utiliser les fonds pour le logement. Par consequent, suite a ce 

retrait, il n'y a plus de strategic federale d'intervention en matiere de logement social. « In 

the space of approximately fifteen years, Canada has moved from a situation where it had an 

active and substantive social housing program to a point where it no longer has a national 

social housing policy » (Carter 2000 : 6). Par ailleurs, ce retrait relativement sans heurts 

s'explique notamment par l'absence de resistance de la part de la population et des autres 

paliers de gouvernement. Par ailleurs, il est generalement admis que le logement social ne 

beneficie pas du meme appui populaire que les autres grands programmes sociaux. 
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Le gouvernement federal est parvenu a se retirer de 1'intervention en matiere de logement 

en transferant la responsabilite des programmes existants aux provinces. Neanmoins, il est a 

noter qu'il maintient des depenses considerables afin d'honorer ses engagements precedents. 

En effet, le financement du pare de logements sociaux existants continue d'occasionner des 

depenses de l'ordre de deux milliards de dollars annuellement pour le gouvernement federal 

seulement (Carter 2000 : 9). Ainsi, le retrait illustre l'importance considerable de Pheritage 

du passe dans revolution de la politique de logement. Non seulement le gouvernement 

liberal poursuit le desengagement entame par les conservateurs sans obstacles majeurs, mais 

les engagements anterieurs necessitent la poursuite du financement malgre que le 

gouvernement se departit completement de ses responsabilites. Neanmoins, le transfert de 

responsabilite aux provinces permet au gouvernement federal de se retirer, et ce malgre qu'il 

ne puisse se departir completement de l'heritage providentiel. 

Certaines provinces, tels que le Quebec, l'Ontario et la Colombie-Britannique, vont 

assurer un leadership continu et entreprendre de nouvelles initiatives. Cependant, l'Ontario 

se retire aussi de l'intervention en matiere de logement peu apres, suite a la « Revolution du 

bon sens » de Mike Harris en 1995. La responsabilite de gerer les unites de logements 

sociaux ontariens sera transferee aux municipalites de la province alors que toute nouvelle 

initiative provinciale est reduite a neant. Quant aux autres provinces, elles se rabattent 

presque exclusivement sur les programmes existants herites du gouvernement federal. 

Les consequences du retrait se font sentir dans toutes les provinces au cours des annees 

quatre-vingt-dix, y compris au Quebec et en Colombie-Britannique ou Ton maintient 

pourtant des programmes de logement actifs. Le pare de logements sociaux herite des annees 
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soixante et soixante-dix vieilli et la conversion des blocs appartements en condos devient une 

tendance populaire. De plus, la plupart des programmes sociaux ont aussi ete reduits, ce qui 

n'aide en rien les problemes de logements abordables pour les plus demunis. 

Throughout the period of federal government activism in housing policy, it had 

been the provinces' position that federal government policy ignored the specific 

needs of individual provinces and that provincial responsibility would lead to 

more appropriate and more innovative policy. This does not seem to have 

occurred. Although there are innovative ideas which could be utilized to 

develop new, less expensive policies, there have been no initiatives to introduce 

or implement these policies. Since 1994, housing policy seems to be in more or 

less a state of inertia (Carroll & Jones 2000 : 289). 

Au cours des annees quatre-vingt-dix, la croissance economique reprend, mais un fosse 

social entre les riches et les pauvres s'accroit. Alors que Ton endosse les ideaux neoliberaux 

- marche, individu et mondialisation - on redecouvre les besoins sociaux au rythme des 

premieres crises de logement. S'ajoute progressivement le phenomene des sans-abri, dont 

l'ampleur est une nouveaute au Canada. Toutefois, alors meme qu'une crise de logement se 

dessine, les objectifs de l'intervention en matiere de logement ne sont pas definis. II n'y a pas 

de strategic federate et peu d'initiatives provinciales. L'intervention passe surtout par les 

gouvernements locaux et le secteur communautaire. L'absence de leadership politique mene 

ainsi a des interventions a petite echelle qui ne parviennent pas a resoudre les problemes de 

logement qui s'aggravent (Carrol & Jones 2000 : 279). 
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CONCLUSION 

Dans le contexte de la stagflation des annees soixante-dix, le gouvernement federal 

utilise le logement comme levier economique. Selon les principes du keynesianisme, il 

stimule la demande et facilite l'acces a la propriete. De plus, il controle les prix afin de 

modeler l'inflation. Les logements publics etant atteints d'une crise de legitimite, le 

gouvernement modifie sa strategie en matiere de logement social. II mise sur un nouveau 

programme de logements cooperatifs et sans but lucratif. Ces initiatives refletent la tentative 

de maintenir une intervention providentielle en depit des difficultes economiques et de la 

crise de PEtat providence. 

Cette periode est aussi marquee par une competition unilateral entre le gouvernement 

federal et les provinces, une embuche aux efforts de 1'intervention en matiere de logement 

puisqu'elle cause des dedoublements administratifs. Keith Banting affirme avec justesse que 

« Social housing had become a weapon in the struggle for hegemony among the 

governments of Canada » (Banting 1990 : 131). Par ailleurs, la tentative d'accommodement 

de la fin des annees soixante-dix afin d'eliminer les dedoublements administratifs cede 

rapidement au retour de la competition unilaterale des le debut des annees quatre-vingt, 

malgre qu'elle s'avere une premiere initiative de decentralisation. 

Le demantelement de la politique federale de logement se concretise en deux etapes : le 

desengagement entame sous les conservateurs de Brian Mulroney, puis le retrait de 

P intervention federale sous les liberaux de Jean Chretien. L'evolution de P intervention en 
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matiere de logement est alors animee par les memes ideaux neoliberaux. La priorite du 

gouvemement est de restreindre Pintervention gouvernementale en faveur du marche et de 

diminuer les depenses publiques, surtout dans le but d'eliminer le deficit. Ces objectifs se 

distinguent clairement de ceux de l'Etat providence, soit de maintenir Pegalite assurantielle 

contre le risque et un niveau de vie minimal pour tous les citoyens. 

Bien que le demantelement de la politique de logement se realise en l'absence de vives 

resistances organisees, le poids du passe est perceptible dans le processus de desengagement 

et de retrait. Notamment, le gouvemement conservateur ne modifie pas radicalement la 

politique de logement malgre les recommandations du rapport Nielsen. L'Etat mise surtout 

sur le marche pour la provision de logements, offre une aide ciblee vers les plus demunis et 

assure la decentralisation de la gestion des programmes sous la forme d'un transfert de 

responsabilites aux provinces, mais le maintien des depenses de l'ordre de deux milliards de 

dollars par annee seulement pour honorer les engagements precedents illustre Pincapacite du 

gouvemement de se departir completement de Pheritage providentiel. Quant au 

gouvemement liberal, il complete le desengagement entame par les conservateurs en 

transferant completement la responsabilite du logement aux provinces. 

Par ailleurs, les relations intergouvemementales ont aussi conditionne revolution de 

Pintervention federale en matiere de logement durant le demantelement de la politique. Les 

modifications apportees par les conservateurs visaient d'abord une approche ciblee vers les 

plus demunis, mais elles ont aussi permis un accommodement aux demandes provinciales. 

Les conservateurs voulaient eviter les tensions qui avaient marque la competition unilaterale 

anterieure. Les liberaux ont endosse une approche similaire en decentralisant le logement 
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social par une devolution des responsabilites aux provinces. Toutefois, il s'agissait surtout 

d'une strategie de desengagement lui permettant de se departir de ses responsabilites sans 

eliminer les programmes. 

Les provinces ne se sont pas opposees au desengagement du federal et elles ont accepte 

la responsabilite du logement, mais elles n'ont pas assume le leadership necessaire afin de 

regler les problemes de logement. Finalement, le desinteret pour la question du logement 

s'est aussi empare des gouvernements provinciaux qui se sont contentes de maintenir les 

programmes herites du gouvernement federal. Sur ce point, nous devons nous rallier a la 

conclusion de Carrol et Jones (2000): il ne semble pas y avoir, pour les gouvernements, de 

besoin, de necessite ou de volonte de changement au niveau des politiques de logement. 
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C H A P I T R E 4 
L E RETOUR DE L'INTERVENTION FEDERALE 

INTRODUCTION 

Au toumant du siecle, le gouvernement federal s'interesse de nouveau a la question du 

logement alors que les crises de logement et la situation des sans-abri, conjuguees a une 

intervention provinciale deficitaire, mobilisent un appel au retour de l'intervention federale. 

En reponse aux revendications reclamant son intervention et face aux defis actuels de la 

situation du logement au pays, le gouvernement federal envisage de nouvelles solutions pour 

la premiere fois depuis les annees quatre-vingt. Ces initiatives se cadrent-elles dans la 

poursuite du neoliberalisme? S'agit-il simplement d'un regain de vigueur de l'Etat 

providence? Ou encore, le nouveau modele partenarial permet-il d'expliquer revolution 

actuelle de l'intervention federale en matiere de logement? 

Afin de determiner ce qui sous-tend le retour de l'intervention federale, nous 

examinerons deux grandes initiatives du tournant des annees 2000,1'initiative en matiere de 

logement abordable et l'initiative nationale pour les sans-abri. Par ailleurs, le gouvernement 

federal s'interesse de nouveau au logement sans revenir a la provision de logements sociaux, 

une responsabilite provinciale. Cette fois, le gouvernement federal s'interesse aux citoyens 

qui se retrouvent sans logement. 
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1. LE REGAIN D'INTERET DU FEDERAL 

1.1 UN ETAT DE CRISE 

Le retour de 1'intervention federale est une reaction du gouvernement a un changement 

structurel majeur. Au tournant des annees deux milles, le logement social est veritablement 

en etat de crise. De plus, les pplitiques de logement ne sont pas dans un monde a part. Au 

cours des annees quatre-vingt-dix, la securite du revenu est aussi remodelee par 1'influence 

des idees neoliberales et les coupures qui visent a eliminer le deficit (Bernier 2003). La 

situation des plus demunis ne s'ameliore pas, lorsqu'elle ne degenere pas. 

Le tissu social est soumis a de fortes pressions auxquelles contribuent les conditions 

precaires de logement. Non seulement les politiques ne visent plus reellement a assurer un 

niveau de vie minimal, les inegalites economiques s'amplifient et sont accompagnees d'une 

absence croissante de logements abordables (Potter 2004 : 2 ; Moore & Skaburskis 2004). 

Les besoins ne cessent d'augmenter du, notamment, a la diminution des revenus, 

1'augmentation du nombre de travailleurs a temps partiel et 1'augmentation du nombre de 

families monoparentales (Carter 2000, 7). Les logements sociaux construits anterieurement 

ne repondent plus a la demande, les anciens programmes federaux administres par les 

provinces ne suffisent pas et le prix des logements ne cesse d'augmenter, surtout dans les 

centres urbains ou la renovation des blocs appartements ou leur conversion en condos 

elimine du meme coup plusieurs logements autrefois abordables. 
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La situation va se degrader. Graduellement, les problemes de logement vont se 

transformer en crises. Au Quebec, eiles seront repetitives et mediatisees. En Ontario, c'est la 

crise des sans-abri qui retient surtout l'attention. Selon Jack Layton, ancien conseiller 

municipal de Toronto, le nombre croissant de sans-abri se fait preoccupant, mais c'est la 

mort d'un itinerant dans les rues de Toronto qui attire l'attention mediatique. L'evenement 

souleve un tolle de questions sociales, politiques et morales. Plusieurs s'interrogent sur la 

justification d'une telle mort dans la plus grande ville d'un pays riche vantant l'excellence de 

sa qualite de vie (Layton 2000). 

La situation des families a faibles revenus preoccupe aussi les organismes sociaux qui 

prennent la releve de 1'intervention en 1'absence de leadership federal et provincial. Les sans-

abri sont visibles, mais les families sans logement ne le sont pas. Elles se rabattent souvent 

sur l'aide de leur famille ou de leurs amis pour se loger. L'absence de logements abordables 

devient, pour plusieurs families canadiennes, un probleme recurrent. De plus, ces problemes 

affectent de nombreuses communautes a travers le pays, ils ne se limitent plus aux centres 

urbains. 

Au cours des annees quatre-vingt-dix, le logement est evince des politiques publiques, 

sauf au Quebec et en Colombie-Britannique. Carrol et Jones « suggest that a better 

explanation of current provincial housing policy is that the normal state is for policy to be 

inert and not to change unless some trigger forces a reconsideration of the existing situation » 

(Carroll & Jones 2000 : 290). Les sans-abri ont ete cet element declencheur mediatique et 

sensationnaliste qui a expose la situation precaire du logement. D'ailleurs, en 1999, les 

maires des plus grandes villes canadiennes ont declare que la situation des sans-abri est un 
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desastre national et demande le developpement d'une strategie nationale de logement (Potter 

2004 : 7). 

Dans Homelessness: The Making and Unmaking of A Crisis, Jack Layton critique 

Involution de la politique canadienne de logement. II stipule que l'absence de politique, suite 

au desengagement, a cree le probleme des sans-abri (Layton 2000). L'ouvrage de Layton se 

veut surtout mobilisateur, mais il n'a pas completement tort. « Canada generally had an 

excellent reputation in the social housing field for having developed a strong third sector 

(non-profits and co-ops) for social housing development and delivery and for introducing 

mixed-income developments that avoided [...] ghettoization » (Potter 2004: 8). Par ailleurs, 

l'aggravation des problemes coincide avec l'absence de 1'intervention federate, malgre que la 

responsabilite du logement ait ete formellement transferee aux provinces. 

1.2 UNE INTERVENTION PROVINCIALE DEFICIT AIRE 

Alors que le gouvernement federal exercait son leadership en matiere de logement, les 

provinces le critiquaient sur la base qu'il ignorait leurs besoins particuliers et reclamaient 

plus de responsabilites. A partir de 1996, le gouvernement federal conclut des ententes leur 

accordant la responsabilite entiere du logement social, mais depuis, elles n'ont rien fait de 

significatif pour attenuer les problemes de logement. Elles ont adresse des pressions 

societales similaires en continuant, dans la plupart des cas, les anciens programmes federaux 

(Carrol & Jones 2000, 281). 
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Le vieillissement de la population et la restructuration de la vie familiale sont les 

principales pressions demographiques et sociales qui affectent toutes les provinces. Les 

nouveaux programmes encouragent surtout la reparation et la renovation des logements. 

Toutefois, confrontee a un climat de prudence fiscale, 1'intervention provinciale s'est 

concretised par des partenariats avec les secteurs prives et communautaires (Carrol & Jones 

2000, 281). 

Carrol et Jones soulevent que la « decouverte » de la societe civile peut etre considered, 

sous un regard cynique, comme un moyen de dispenser les services gratuitement (Carrol & 

Jones 2000, 280). Toutefois, c'est suite a cette « decouverte » que les politiques provinciales 

accordent une plus grande place aux municipalites, au secteur communautaire et au role des 

locataires dans la gestion. 

L'intervention provinciale souleve certains problemes. Les depenses sont inegales d'une 

province a l'autre et, en depit de quelques tentatives d'adopter des programmes adressant 

leurs priorites particulieres, les provinces ont oriente leur politique de logement sensiblement 

dans la meme direction, avec une emphase sur les partenariats public-prive, ainsi que la 

participation municipale et communautaire dans la gestion (Carroll & Jones 2000, 281). 

Cette evolution est similaire a celle des autres politiques publiques alors que PEtat decouvre 

la societe civile et Pintegre au processus de planification et de gestion des programmes 

(Carroll & Jones 2000, 282). Toutefois, leur intervention se limite surtout a la continuity des 

anciens programmes federaux. Les problemes des plus demunis dans les centres-villes et du 

vieillissement du stock de logements sociaux ne sont pas adresses par les provinces (Carrol 
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& Jones 2000, 283). De plus, les provinces ont reduit les depenses dans les programmes de 

logement herites du federal de 450 millions de dollars depuis 1993-1994 (Carter 2000, 10). 

Le Quebec et la Colombie-Britannique sont deux exceptions parmi les provinces 

canadiennes puisqu'elles ont maintenu une intervention active depassant les anciens 

programmes federaux. Leurs depenses ont ete maintenues ou augmentees depuis 1994 

(Carter 2000, 10). Toutefois, a l'instar des autres provinces, elles ont aussi developpe une 

approche intersectorielle qui a permis un role accru pour le secteur prive, les municipalites et 

le secteur communautaire (Potter 2004 : 1). 

Globalement, le transfert de la responsabilite du logement aux provinces n'a pas donne 

lieu a une periode d'innovation. Carrol et Jones soulevent la possibilite qu'elles attendaient 

de verifier si le gouvernement federal allait intervenir de nouveau (Carrol & Jones 2000, 

289). Toutefois, seule certitude, pendant que 1'intervention provinciale s'avere deficitaire 

face aux problemes de logement, l'appel a 1'intervention federate se renforce. 

1.3 UN APPEL A L'INTERVENTION 

Le gouvernement federal a transfere la responsabilite du logement social aux provinces, 

mais la crise des sans-abri et les crises de logement mobilisent un appel a 1'intervention du 

gouvernement federal. Les provinces ne parviennent pas a remedier aux problemes, meme au 

Quebec et en Colombie-Britannique ou les gouvernements provinciaux ont maintenu une 

intervention active. Joyce Potter explique que « Provincial and/or municipal governments, 
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who have been given responsibility for housing delivery, lack the fiscal capacity to pay for 

their share (generally 50% under new program arrangements) of housing subsidies. [...] a 

compelling case can be made for federal involvement in housing in order to ensure a 

reasonable level of housing services are provided across the country » (Potter 2004, 9). Par 

consequent, les pressions pour une intervention federate se feront de plus en plus fortes. 

Joyce Potter explique aussi que l'appui en faveur d'une plus grande intervention en 

matiere de logement provient d'un nombre grandissant de secteurs. Les intervenants en sante 

s'inquietent des conditions de logement, particulierement pour leur consequence sur la sante 

et le developpement des enfants. Les militants contre la pauvrete des enfants ont fait des 

meilleures conditions de logement l'une des priorites de leurs revendications. Les groupes 

religieux, preoccupes par la pauvrete, participent aussi a cet appel a 1'intervention. De plus, 

la banque Toronto Dominion a produit un rapport formulant plusieurs recommandations en 

faveur du logement abordable, qu'elle presente en tant que preoccupation sociale et sanitaire, 

et en tant que bonne politique economique (Potter 2004 : 7). 

2. UNE NOUVELLE FORME D'INTERVENTION 

Les consequences du changement structurel sur les citoyens les plus vulnerables de la 

societe et les pressions croissantes de l'opinion publique vont pousser le gouvernement 

federal a s'interesser de nouveau a la question du logement, quelques annees seulement apres 

le desengagement. Toutefois, les recentes initiatives se distinguent des politiques anterieures. 
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Elles sont revelatrices de la nouvelle orientation de l'intervention federate en matiere de 

logement et visent a remedier aux problemes de logements qui se sont considerablement 

aggraves depuis le desengagement. En particulier, des programmes sont crees pour contrer le 

probleme des sans-abri et de nouvelles ententes concluent avec les provinces pour soutenir la 

provision de logements abordables. Toutefois, le gouvernement adopte maintenant une 

approche partenariale. En ce qui concerne la lutte contre les sans-abri, il collabore 

directement avec les communautes, rassemblant les intervenants concernes par les problemes 

d'itinerance et les problemes connexes telle que la toxicomanie. Les gouvernements 

municipaux et les acteurs economiques regionaux sont aussi interpelles. « Evidently local 

governments and community actors need to be integrated into developing and delivering 

effective housing policy and practice in the context of poverty and exclusion » (Policy 

Research Initiative 2005). Le gouvernement s'engage ainsi dans un processus de redefinition 

de son role en matiere de logement. 

2.1. L'INITIATIVE EN MATIERE DE LOGEMENT ABORDABLE 

En 1999, le gouvernement federal instaure de nouvelles mesures facilitant l'acces a la 

propriete pour les Canadiens en ajustant les politiques existantes de la SCHL. La Loi 

nationale sur I 'habitation et la Loi sur la SCHL sont modifiees afin de permettre des mises 

de fond de seulement 5% pour l'achat d'une propriete, une initiative qui decoule d'un projet 

pilote remontant a 1990 (SCHL 2006). 
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En 2001, le gouvemement federal s'est engage a stimuler la creation de nouveaux 

logements abordables dans le discours du trone. En reponse a cet engagement, le 

gouvemement a injecte un milliard de dollars afin de developper environ 23 500 unites de 

logements abordables a travers le pays par l'intermediaire d'ententes avec les provinces et les 

territoires (SCHL 2006). II s'agit du premier programme de developpement de logements 

abordables depuis le desengagement du gouvemement federal au debut des annees quatre-

vingt-dix. 

Les ententes permettent d'etablir des programmes souples et a frais partages 50-50 qui 

doivent repondre aux besoins des provinces et des territoires. D'ailleurs, ils « ont la 

responsabilite premiere de concevoir et de mettre en application les programmes de 

logement » (SCHL 2006b). Ainsi, la mise en oeuvre s'opere uniquement au niveau 

provincial, ce qui assure la flexibilite des programmes. Les subventions en capital doivent 

servir a la construction de nouvelles unites de logements abordables (Potter 2004 : 5). 

Cette initiative coincide avec le retour de 1'intervention federate. Toutefois, ce 

programme ne constitue pas en soit une nouvelle forme d'intervention, puisqu'il ressemble 

considerablement au premier programme de logement social a frais partage de 1949, a 

l'exception que les montants disponibles sont plafonnes et que sa mise en oeuvre repose 

entierement sur les provinces, ce qui est conforme aux ententes sur le transfert de 

responsabilite conclue au cours des annees quatre-vingt-dix. Ainsi, cette initiative est 

davantage un investissement qu'une nouvelle forme d'intervention. De plus, elle est 

fortement limitee par la volonte d'intervention des provinces. En juin 2006, seulement 66% 
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des fonds avaient ete engages ou annonces. Trois provinces, y compris l'Ontario, n'avaient 

pas encore engage la moitie des fonds disponibles dans le cadre de leur entente avec le 

gouvernement federal. Seulement deux provinces, le Quebec et la Colombie-Britannique, 

avaient engages plus de 90% de leurs fonds disponibles (SCHL 2006c). 

Cette initiative expose 1'importance des ententes anterieures sur le transfert de la 

responsabilite du logement social aux provinces qui limitent les possibilites du gouvernement 

federal. En depit de sa volonte d'intervenir, il est limite par ce qui a ete fait dans le passe. 

Consequemment, c'est surtout l'initiative nationale pour les sans-abri qui s'avere le principal 

nouveau programme d'intervention en matiere de logement et qui demontre clairement la 

nouvelle orientation partenariale de 1'intervention federate en matiere de logement. 

2.2. L'INITIATIVE NATIONALE POUR LES SANS-ABRI 

Lancee en 1999 pour une periode de trois ans et prolongee pour trois annees 

supplementaires en 2003, l'initiative nationale pour les sans-abri (INSA) endosse l'objectif 

de « favoriser l'acces, par les collectivites, aux programmes, services et mesures de soutien 

permettant de reduire 1'itinerance dans toutes les regions du Canada » (INSA 2006a). Ses 

divers programmes repondent a trois objectifs strategiques : 1'amelioration des services pour 

les sans-abri par le developpement des moyens des communautes et par la coordination des 

efforts communautaires et gouvernementaux, la creation de partenariats et d'investissements 

efficaces afin de repondre aux besoins immediats et diversifies de la lutte contre l'itinerance, 
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et l'amelioration des connaissances sur le phenomene de 1'itinerance et la sensibilisation au 

probleme (RHDSC 2006). 

L'INSA consacre le retour de 1'intervention federate, quoiqu'elle ne porte plus sur la 

provision de logements sociaux. Le gouvernement s'interesse maintenant aux citoyens qui 

n'ont pas de logement. De plus, cette initiative reflete 1'importance du modele partenarial de 

1'intervention etatique pour expliquer l'orientation des nouvelles politiques en matiere de 

logement. Contrairement aux programmes de logements sociaux providentiels, PINSA ne 

mise pas sur des programmes universels ou des normes nationales. Son intervention porte sur 

le developpement local, alors qu'elle procure aux communautes les outils necessaires pour 

realiser ses objectifs. Elle appuie leurs efforts afin d'assurer « la capacite constante des 

collectivites a contrer l'itinerance en ameliorant le leadership exerce au niveau 

communautaire et en favorisant le sentiment d'appropriation de la population, les organismes 

sans but lucratif et le secteur prive par rapport a la question de l'itinerance au Canada » 

(INSA 2006d). Notamment, 1'INSA facilite la collaboration entre les divers ordres de 

gouvernement et les organismes locaux par un mecanisme de planification integre. Les 

communautes definissent les priorites de la lutte contre l'itinerance au niveau local et 

utilisent les fonds du programme afin d'adresser ces priorites. Ainsi, le gouvernement federal 

devient mobilisateur et facilitateur d'une solidarite elargie, un objectif different de la quete 

d'egalite socio-economique de l'Etat providence ou de la solidarite limitee endossee par le 

neoliberalisme. 

Les projets entrepris doivent contribuer a etablir des services de soutien pour favoriser 

l'autonomie des sans-abri et des personnes vulnerables et les aider a sortir du cycle de 
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l'itinerance. Les personnes a risque sont ainsi visees par le programme au meme titre que les 

itinerants. L'INSA encourage l'implication des organismes qui ceuvrent dans la prevention 

afin d'eviter que ces personnes a risque ne joignent les rangs des sans-abri. Cette mesure est 

consideree une partie integrante de la solution au probleme. Le programme encourage aussi 

les liens avec des organismes oeuvrant dans des domaines connexes au probleme des sans-

abri, tel que les intervenants en toxicomanie ou la formation en emploi. « Ces mesures 

aideront tous les partenaires oeuvrant dans la reduction de l'itinerance a prendre des decisions 

eclairees afm de definir et de prevenir certaines difficultes qui assaillent des citoyens parmi 

les plus vulnerables de notre societe » (INSA 2006a). 

Le programme tient compte de la complexity du probleme et des solutions. II accepte que 

le probleme ne puisse pas etre regie en offrant seulement un to it aux sans-abri. En plus des 

mesures de prevention, il prevoit qu'un soutien a long terme est necessaire afin de repondre 

aux besoins des personnes vulnerables et favoriser leur autonomie a long terme. Toutefois, 

1'intervention se concretise par un veritable partage des responsabilites entre le 

gouvernement federal et les communautes. II ne s'agit pas d'un programme d'assurance 

contre les risques du marche caracteristique de 1'intervention providentielle et 1'INSA ne se 

cadre pas dans la logique individualiste du neoliberalisme. Au contraire, c'est en reponse aux 

limites de cette derniere qu'apparait la nouvelle forme d'intervention partenariale. 

De par son intervention, le gouvernement federal assure le respect de la difference des 

communautes, une caracteristique de l'Etat partenaire qui le distingue des normes nationales. 

Le gouvernement s'engage dans un processus politique dans lequel il collabore directement 

avec les communautes et adresse leurs preoccupations particulieres. De plus, l'objectif de 
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favoriser l'autonomie des sans-abri est aussi propre au modele partenarial. Le parcours vers 

l'emploi est un mecanisme d'intervention partenarial, mais dans le contexte du logement, le 

parcours vers l'autonomie en est un equivalent. La portee de 1'intervention implique un 

ciblage des clienteles, puisque • TINS A est specifique aux sans-abri, mais elle s'adresse aussi 

a ceux qui sont a risque de le devenir, ce qui la rapproche de la preoccupation pour la 

multiplicite associee a l'Etat partenaire. 

L'initiative implique aussi une logique de la contrepartie propre au modele partenarial. 

En effet, les programmes de 1'INSA exigent la creation de partenariats en contrepartie du 

financement dans le but de faciliter la coordination des efforts de la lutte contre l'itinerance 

et d'assurer aux communautes des sources de financement autre que le gouvernement 

federal. Le gouvernement veut assurer la durabilite des projets locaux au-dela de son 

intervention directe. Ainsi, TINS A mise sur des solutions a long terme, tant pour trouver des 

solutions au probleme de l'itinerance que pour developper les capacites des communautes a 

le contrer. 

L'initiative necessite la participation de divers ministeres. Le Secretariat national pour les 

sans-abri (SNSA) facilite la coordination de leurs efforts dans la lutte contre l'itinerance. II 

coordonne notamment la mise ne ceuvre de l'initiative, ainsi que 1'elaboration et la mise en 

oeuvre des programmes sous-jacents. De plus, il appui des activites de recherche, et fournit 

des services de soutien et des orientations d'ordre fonctionnel au niveau regional quant a la 

prestation du programme (RHDSC 2006). 
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Au moment du renouvellement de 1'initiative en 2003, les resultats des programmes 

etaient notables. L'INSA avait facilite la creation de nombreux partenariats, finance plus 

d'un millier de projets et nouveaux services de soutien et appuye la coordination des efforts a 

travers le pays. «There was near unanimity in all the consultations that although the SCPI 

approach requiring a community plan is at times difficult, it successfully pushed 

communities to work together to deal with their housing and homelessness problems » 

(2005, 10). Toutefois, le probleme de l'itinerance n'etait pas regie et l'initiative a ete 

renouvelee dans le but de poursuivre les realisations des trois premieres annees et consolider 

les progres realises (INSA 2006a). 

2.3. L'INITIATIVE DE PARTENARIATS EN ACTION COMMUNAUTAIRE 

L'initiative de partenariats en action communautaire (IPAC) est la pierre angulaire de 

1'INSA. Ce programme finance des projets de lutte contre l'itinerance, encourage et facilite 

la collaboration entre les gouvernements federaux, provinciaux et municipaux, ainsi qu'avec 

les organismes prives, benevoles et sans but lucratif. Ses objectifs strategiques consistent a 

« veiller a ce qu'il y ait suffisamment de refuges et de reseaux d'entraide convenables afin 

que personne ne se retourne involontairement dans la rue [...] reduire le nombre de personnes 

qui ont besoin de refuges d'urgence, de maisons de transition et de logements supervises [...] 

aider les sans-abri a devenir autonomes, si c'est possible [...] aider les communautes a se 

doter des moyens voulus pour repondre aux besoins de leurs sans-abri [et] ameliorer la sante 

et le bien-etre social et economique de ces derniers » (RHDSC 2006). L'IPAC cherche a 

concretiser la mobilisation d'une solidarity elargie dans le but de renforcer les capacites 
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existantes des communautes a lutter contre le probleme des sans-abri et trouver de nouvelles 

solutions au probleme. Le programme inclut un processus de planification communautaire 

inclusif qui vise precisement a mobiliser « toute la collectivite pour venir en aide aux 

personnes sans-abri » (INSA 2006b). 

L'IPAC se cadre dans la philosophic partenariale de 1'INSA et appuie les projets selon 

les priorites definies localement et exige que les fonds du federal soient jumeles a d'autres 

sources, permettant ainsi de concretiser le developpement local dans le cadre d'un veritable 

partage des responsabilites. La creation de partenariats doit assurer la durabilite financiere 

des projets et le renforcement a long terme des capacites des collectivites a lutter contre 

l'itinerance. « With this program, there was some involvement of the provinces at the outset, 

but on-going program delivery is being done through a federal department dealing directly 

with local communities. Similarly, while there is a 50-50 cost-sharing requirement for the 

program, the terms of it have been relatively broad, allowing for cost-sharing contributions 

from a wide range of sources and for a range of purposes » (Potter 2004: 5). Le 

gouvernement a d'abord cible le renforcement des mesures d'urgence, considerant que les 

besoins essentiels doivent d'abord etre satisfaits, mais il a ensuite encourage les collectivites 

a creer des conditions de vie plus stables pour les sans-abri et les aider a transiter vers une 

veritable autonomic 

Le programme encourage egalement la participation de tous les intervenants concernes 

par l'itinerance, incluant les groupes oeuvrant aupres des autochtones, des jeunes, des 

personnes atteintes de maladie mentale et des femmes ayant des enfants. Inclusive, TIP AC 
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cherche a trouver des solutions durables au probleme de l'itinerance qui tiennent compte des 

besoins particuliers des differents groupes d'individus qui en sont affectes. 

Sur le plan des relations intergouvernementales, la mise en oeuvre de TIP AC est facilitee 

par une approche collaborative avec les gouvernements provinciaux. Reconnaissant 

l'existence de programmes provinciaux de lutte contre l'itinerance, le gouvernement federal 

a conclu des ententes avec toutes les provinces pour faciliter la collaboration et la mise en 

oeuvre de son programme au niveau des communautes (RHDSC 2006). 

CONCLUSION 

Au cours des annees quatre-vingt-dix, les crises de logement et le probleme de 

l'itinerance constituent un changement structurel suscitant une reaction du gouvernement 

federal et le motivant a intervenir de nouveau dans le logement. L'intensification des deux 

crises declenche une vague d'appels a 1'intervention, notamment de la part des maires des 

grandes villes canadiennes, alors que la situation degenere en ce qu'ils denomment une crise 

nationale. De plus, de nombreux groupes entament des pressions en faveur d'une 

intervention dans le logement alors que les recherches demontrent notamment 1'importance 

des conditions de logement sur la sante et le developpement des enfants. 

Par ailleurs, non seulement les conditions de logement des plus demunis s'aggravent, 

1'intervention des provinces qui ont herite de la responsabilite du logement social lors du 
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desengagement, est largement deficitaire par rapport aux besoins. L'approche partenariale est 

d'abord adoptee par les provinces qui doivent intervenir dans un contexte de restreintes 

fiscales. Elles accordent ainsi un role accru au secteur communautaire qui assume 

progressivement la releve de l'intervention au niveau local. Au tournant des annees deux 

milles, le gouvernement federal intervient de nouveau en adoptant aussi une approche 

partenariale. 

C'est en reponse au changement structurel, ses consequences et les pressions de l'opinion 

publique que le gouvernement adopte une serie d'initiatives qui le propulse de nouveau au 

coeur de l'intervention en matiere de logement, quoique cette fois, l'intervention est orientee 

surtout vers les sans-abri qui constituent sans doute 1'aspect le plus visible des problemes de 

logement qui affligent le pays. 

Les nouveaux programmes sont revelateurs de l'approche partenariale qui les distinguent 

des programmes anterieurs. En particulier, TINS A mise sur le principe de solidarite elargie 

entre le gouvernement et les collectivites. Le partenariat est devenu la pierre angulaire de 

l'intervention qui mise sur le partage des responsabilites. Le gouvernement incite les 

collectivites a coordonner leurs efforts et encourage la creation de partenariats afm d'assurer 

un financement a long terme des projets de lutte contre l'itinerance. II encourage aussi des 

partenariats de recherche afin de mieux comprendre le phenomene de l'itinerance et trouver 

de nouvelles solutions. L'intervention etatique vise aussi le developpement local en 

octroyant aux communautes les outils necessaires a la lutte contre l'itinerance et encourage 

1'implication des differents acteurs concernes par la question du logement afin de faciliter le 

parcours vers l'autonomie des personnes sans-abri ou qui sont a risque de le devenir. 
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L'importance accordee a l'autonomie des citoyens distingue particulierement l'approche 

partenariale de l'Etat providence, qui misait plutot sur l'egalite, et de l'Etat neoliberal qui 

favorisait la responsabilite individuelle. Les nouveaux programmes se demarquent aussi par 

leur preoccupation pour les besoins des differentes communautes et des differents groupes 

affectes par le phenomene de l'itinerance. Ce respect de la difference est caracteristique du 

modele partenarial. L'intervention federale vise a developper les capacites locales dans leur 

lutte contre l'itinerance et a favoriser l'autonomie des citoyens, et se demarque ainsi des 

normes nationales, de la solidarite limitee, de la responsabilite individuelle et du ciblage des 

clienteles. 

Bien que les engagements precedents soient toujours honores sur le plan financier, ce qui 

occasionne des depenses de pres de deux milliards chaque annee pour le gouvernement 

federal, il n'a pas tente de reprendre le controle des programmes transferes aux provinces 

lors du desengagement. Par ailleurs, 1'initiative en matiere de logement abordable ne 

constitue pas une nouvelle politique de logement social, mais une nouvelle forme 

d'investissement. Toutefois, les recentes initiatives en matiere de lutte contre l'itinerance ont 

confirme que le modele de l'Etat partenaire permet d'expliquer revolution de l'intervention 

federale en matiere de logement depuis le tournant des annees deux milles. 

82 



C H A P I T R E 5 
CONCLUSIONS SUR DEVOLUTION DE L'INTERVENTION FEDERALE EN MATIERE DE LOGEMENT 

1. TROIS PERIODES, TROIS MODELES 

L'evolution de l'intervention federale en matiere de logement concorde avec celle du role 

de l'Etat dans la solidarite sociale. Nous avons identifie trois grandes periodes d'intervention 

qui correspondent aux trois principaux modeles de l'intervention etatique : les modeles 

providentiel, neo-liberal et partenarial. 

Les debuts de l'intervention active du gouvernement federal en matiere de logement 

remontent a l'apres-guerre et refletent le developpement de l'Etat providence canadien. A la 

fin de la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement federal s'engage d'abord dans un 

processus de reconstruction et de developpement economique. En matiere de logement, il 

stimule la construction de logements pour les combattants qui reviennent au pays et 

intervient graduellement dans l'amenagement des collectivites. Progressivement, dans le 

contexte du developpement de l'Etat providence canadien, il instaure des programmes de 

logements sociaux. Modestes a leurs origines, ils se transforment au cours des annees 

soixante en de vastes programmes nationaux. Des milliers d'unites de logements sociaux 

sont construits au cours de cette periode afin d'assurer un niveau de vie minimal pour les 

citoyens moins fortunes. 
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La crise de l'Etat providence survient au cours des annees soixante-dix, mais le 

gouvernement federal maintient d'abord ses objectifs providentiels en creant de nouveaux 

programmes unilateraux qui n'ont finalement pas de resultats significatifs. Toutefois, les 

ideaux neoliberaux prennent une ampleur considerable durant la crise de l'Etat providence et 

les politiques de logement n'echappent pas a cette tendance. Par ailleurs, alors que la plupart 

des grands programmes sociaux nationaux sont maintenus en depit des reformes, 

1'intervention federate en matiere de logement social subit un desengagement complet. 

Au cours des annees quatre-vingt et quatre-vingt-dix, le gouvernement reduit son 

intervention dans la provision de logement pour delaisser cette responsabilite au marche. 

Quant aux programmes existants, le gouvernement accorde la responsabilite de leur gestion 

aux provinces. II elimine les nouveaux investissements en 1993 et s'engage a transferer la 

responsabilite entiere du logement social aux provinces en 1996. Ainsi, exception faite de ses 

depenses en vue de respecter ses engagements anterieurs, le gouvernement se desengage 

completement de son intervention en matiere de logement social. Sa politique de logement, 

qui ne mise plus que sur le marche et 1'intervention provinciale est, a toute fin pratique, 

completement demantelee. 

Des 1999, quelques annees seulement apres son retrait, le gouvernement federal 

intervient de nouveau. Les crises de logement, l'itinerance et les pressions qu'elles 

engendrent envers le gouvernement federal le contraignent a intervenir de nouveau. 

Toutefois, les recentes initiatives refletent Pimportance du modele partenarial pour saisir 

revolution actuelle de 1'intervention etatique en matiere de logement. La solidarite elargie 
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avec les communautes et la creation de partenariats deviennent les nouveaux piliers de 

1'intervention federale. 

La nouvelle forme de 1'intervention reflete les principes et mecanismes du modele 

partenarial. Par l'entreprise de l'initiative nationale pour les sans-abri, le gouvernement 

federal devient le veritable facilitateur d'une solidarite elargie. II mise sur une approche 

communautaire inclusive et sur la creation de partenariats afin de realiser les objectifs de la 

lutte contre l'itinerance. De plus, le gouvernement investit de nouveau dans la provision de 

logements, mais dans le but de faciliter le developpement de projets de logements 

abordables. Respectant le transfert de responsabilite aux provinces realise a partir de 1996, il 

accorde a ces dernieres la responsabilite entiere de la conception et de la mise en oeuvre des 

projets. Par consequent, le retour de l'intervention reflete une nouvelle philosophic 

interventionniste distincte de l'Etat providence et du neoliberalisme. 

Au stade actuel de l'intervention federale en matiere de logement, le gouvernement a 

reagi aux recents changements structurels, mais son intervention ne reflete pas une nouvelle 

politique de logement complete et majeure face aux problemes de logement persistants. La 

faiblesse relative de l'intervention actuelle par rapport a la periode d'apres-guerre ressemble 

davantage au contexte des debuts du providentialisme qu'a l'apogee de l'Etat providence. 

Ainsi, le modele partenarial obtient un certain succes, mais il s'agit d'une evolution en cours. 

La recherche devra se poursuivre afin de verifier la tendance a long terme. 
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2. LES FACTEURS DETERMINANTS DE DEVOLUTION 

L'evolution des politiques de logement repond aux principaux facteurs determinants de 

1' evolution du role de l'Etat. D'abord, les changements structurels sont indubitablement le 

point de depart et agissent comme element declencheur d'une reponse etatique. Toutefois, la 

reaction du gouvernement est guidee surtout par le paradigme interventionniste et 

decentralisateur dominant au sein du gouvernement. Ainsi, la forme des politiques et des 

programmes repond d'abord a des imperatifs ideologiques. C'est ce qui explique que les 

gouvernements liberaux et conservateurs des annees quatre-vingt ont reagi differemment au 

meme changement structurel. Toutefois, elle est aussi conditionnee par d'autres facteurs dont 

l'importance s'avere variable. 

Dans le cas du logement, 1'impact des groupes est moindre que le cas d'autres politiques 

sociales. Les defenseurs des programmes sociaux etaient generalement plus preoccupes par 

les reformes des autres programmes. De plus, tous les groupes n'etaient pas opposes au 

desengagement. Les interets prives critiquaient parfois ouvertement la provision de logement 

par le gouvernement comme etant « unfair competition » (Hulchanski 2002 : 12). Vers la fin 

des annees quatre-vingt-dix, certains groupes favorables au logement social, tel que le 

FRAPRU au Quebec, jouent un role important dans les pressions reclamant le retour de 

l'intervention federale. Idem pour les organisations caritatives et religieuses oeuvrant dans la 

lutte contre la pauvrete et le probleme des sans-abri. Toutefois, il semble que se soit 

1'opinion publique qui soit le principal « groupe » ayant un impact decisif sur 1'orientation 

des nouvelles politiques federales (Layton 2000). 
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Par ailleurs, le passe interventionniste du gouvemement federal s'avere l'un des facteurs 

determinants de revolution de Pintervention federate en matiere de logement. Consequence 

de l'intervention active du gouvemement federal de la periode d'apres-guerre aux annees 

quatre-vingt-dix, le gouvemement federal est souvent considere comme etant le palier de 

gouvemement pouvant offrir une solution durable aux problemes ou, au minimum, le 

leadership necessaire (Carter 2000 : 21). II est peu probable que le role central de ce palier de 

gouvemement, qui s'est impregne dans l'imaginaire collectif depuis l'apogee de l'Etat 

providence, disparaisse a court et moyen terme. De plus, le stock de logements existants 

constitue l'un des obstacles des plus incommodants a 1'implantation de nouveaux 

programmes au cours de revolution de l'intervention en matiere de logement. 

Dans le contexte canadien, les provinces et les relations intergouvernementales ont aussi 

une influence indeniable sur revolution de la politique de logement. Du leadership federal 

inconteste durant la periode d'apres-guerre au transfert complet de la responsabilite du 

logement social aux provinces, la dynamique intergouvemementale a marque revolution de 

l'intervention federate en matiere de logement. La decentralisation sous la forme d'une 

devolution des responsabilites aux provinces repondait aux demandes incessantes de ces 

dernieres pour des responsabilites accrues dans la gestion des programmes. De plus, cet 

accommodement se cadrait parfaitement dans la vague de reformes neoliberales. Cependant, 

les provinces n'ont pu adresser adequatement les defis presentes par le changement structurel 

des annees quatre-vingt-dix et la tendance est presentement au retour de l'intervention 

federate. Toutefois, le transfert de 1996 limite les options du gouvemement federal puisqu'il 

s'agit d'une serie d'ententes a long terme. 
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2.1. LES CHANGEMENTS STRUCTURELS : UN POINT DE DEPART 

La crise de l'Etat providence s'est averee un changement structural majeur ayant suscite 

une reaction du gouvernement. Nul doute que ce changement a ete le point de depart du 

desengagement et de la transition vers une nouvelle forme d'intervention dans la solidarite 

sociale inspiree par les ideaux neoliberaux. La crise economique et 1'inflation qui affligent la 

precarite des finances publiques au cours des annees quatre-vingt incitent le gouvernement 

federal a reviser et reduire ses programmes d'intervention en matiere de logement. Toutefois, 

la reaction du gouvernement liberal de Pierre Trudeau differe considerablement de celle des 

conservateurs de Brian Mulroney, ce qui confirme 1'importance des grandes idees endossees 

par le gouvernement au pouvoir. Ainsi, le changement structurel suscite une reaction, mais 

ne dicte pas en tant que telle l'orientation de cette reaction sur le plan des idees. 

En effet, les liberaux ont utilise les politiques de logement dans leur lutte contre la 

recession et l'inflation. Les depenses ont ete controlees, mais il n'y a pas eu de 

desengagement en depit de quelques tentatives de reforme infructueuses. Suite a l'arrivee au 

pouvoir des conservateurs, le federal s'est progressivement retire. II a transfere la mise en 

ceuvre et la reglementation des programmes aux provinces, et mise sur le secteur prive pour 

la provision de logements. La reponse des conservateurs au meme changement structurel 

differait largement de celle des liberaux. 

Fait interessant, outre la recession, l'inflation et le chomage, Carrol et Jones soulevent 

une autre composante du changement structurel lors de la crise de l'Etat providence, soit que 

les baby-boomers ne necessitaient plus une intervention soutenue de l'Etat (Carrol & Jones 
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2000 : 280). Leurs besoins avaient ete rencontres par l'Etat providence d'apres-guerre. 

D'ailleurs, ce sont surtout les plus demunis et un nombre croissant de families 

monoparentales dirigees par des femmes qui sont affectes par les problemes de logement au 

cours des annees quatre-vingt et non la majorite des families de travailleurs et malgre cela, 

les politiques n'ont pas ete modifiees en tenant compte de cette realite. Ainsi, le changement 

structurel n'est qu'un point de depart suscitant une reaction, mais cette derniere est 

conditionnee par d'autres facteurs. 

Le changement structurel des annees quatre-vingt-dix - prosperite, chomage, 

mondialisation, fortes pressions sur le tissu social - est aussi le point de depart du retour de 

1'intervention federale en matiere de logement au tournant des annees deux milles. En 

particulier, les crises de logement et la crise des sans-abri mediatisees a travers le pays 

deviennent source de preoccupations croissantes pour le gouvernement federal et la source 

de pressions reclamant son intervention. Toutefois, si ce changement structurel suscite une 

reaction du gouvernement, il ne permet par d'expliquer la nouvelle forme partenariale de 

1'intervention. 

Ce changement structurel s'accompagne aussi d'un contexte financier fort different de la 

crise de l'Etat providence. Le gouvernement federal vante maintenant ses surplus, alors que 

les gouvernements provinciaux et leurs municipalites n'ont plus la capacite de payer et ce, 

malgre qu'on leur ait confie la responsabilite du logement (Potter 2004 : 9). Cette realite 

structurelle influence le gouvernement dans le choix de son action et des nouveaux 

programmes. En premier lieu, il est peu probable que Ton ait reclame 1'intervention federale 

si les provinces avaient regie les problemes. Toutefois, il ne s'agit que d'un point de depart. 
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S'il est vrai que le gouvernement federal est pret a intervenir face a un besoin pressant 

d'intervention et dans un contexte de ressources provinciales restreintes, soulignons que 

l'approche partenariale ne repose pas strictement sur le contexte financier. 

2.2. LA REACTION DU GOUVERNEMENT 

La reaction du gouvernement aux changements structurels est guidee par le paradigme 

portant sur 1'interventionnisme et la decentralisation dominant au sein du gouvernement. 

Ainsi, au debut des annees quatre-vingt, le gouvernement liberal n'entame pas de reformes 

majeures des politiques sociales puisqu'il est surtout guide par le paradigme providentiel en 

depit d'une remise en question de sa legitimite dans le contexte de la crise de l'Etat 

providence. En matiere de logement, le gouvernement liberal maintient les programmes tout 

en limitant les depenses et en transferant certaines responsabilites administratives aux 

provinces. 

En 1984, la reaction du gouvernement est considerablement differente puisque les 

conservateurs nouvellement elus endossent le paradigme neoliberal de non-intervention, de 

primaute du marche et de responsabilite individuelle. Ainsi, bien qu'il renonce d'abord a une 

remise en question des principaux programmes sociaux et de Puniversalisme, le 

gouvernement entame une serie de reformes inspirees du neoliberalisme. En ce qui concerne 

le logement, les reformes visent a transformer considerablement 1'intervention federate en 

matiere de logement dont les programmes beneficient d'ailleurs d'un appui moindre que la 

plupart des autres programmes nationaux. 
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Les conservateurs veulent remedier aux problemes de logement en respectant la logique 

de marche. lis creent de nouveaux programmes permettant de compenser l'ecart entre les 

revenus des families assistees et le prix de leur logement. L'efficacite et la pertinence de 

telles mesures sont contestees, mais le gouvernement entend laisser la responsabilite de 

construire les logements au marche. Sans modifier les programmes de logement sociaux 

issus de la periode d'apres-guerre, il encourage de nouvelles mesures qui offrent une aide 

directe aux plus demunis en fonction de leurs besoins par un soutien conditionnel au revenu. 

Ce nouveau principe d'intervention se distingue clairement de 1'assurance contre les risques 

du marche de l'Etat providence. II s'agit d'une evolution resolument neoliberale de la 

politique federale de logement. 

La non-intervention dans le marche et le ciblage des clienteles distinguent la nouvelle 

forme d'intervention des grands programmes nationaux de l'Etat providence. Ce dernier ne 

disparait pas completement puisque les programmes anterieurs sont maintenus, mais il subit 

une transformation importante. En effet, les nouveaux programmes individualisent les 

rapports entre les citoyens et l'Etat, en plus d'imposer de nouvelles conditions a la perception 

de l'aide. 

A la suite des reformes neoliberales, le gouvernement conservateur perd rapidement son 

interet pour la question du logement et transfere la gestion des programmes de logement aux 

provinces. II ne mise plus que sur le secteur prive, ou les initiatives provinciales, pour assurer 

la provision de logements. Progressivement, le gouvernement se desengage de son 

intervention en matiere de logement. En 1993, le budget n'inclut aucun nouveau financement 

pour le logement. Durant ses huit annees au pouvoir, le gouvernement conservateur n'a 
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jamais veritablement offert de solutions aux problemes de logement. Son action s'est limitee 

a une strategie d'intervention limitee, misant sur la primaute du marche et a une serie 

d'initiatives de decentralisation par privatisations et devolution de responsabilites aux 

provinces. La reaction du gouvernement conservateur a ainsi ete guidee par le paradigme 

dominant au sein du gouvernement, a savoir que la non-intervention est preferable, plutot 

que par les conditions de logement au pays. 

Elu en 1993, le gouvernement liberal de Jean Chretien poursuit le desengagement entame 

par les conservateurs. A ce moment, le neoliberalisme predomine sur le plan ideologique. La 

reduction du role de l'Etat, la competitivite des marches et la responsabilite individuelle sont 

les principales composantes du paradigme interventionniste dominant au sein du 

gouvernement. Toutefois, le gouvernement liberal abandonne completement le logement, et 

ce surtout en vue de realiser sa grande priorite : la reduction des deficits budgetaires, un 

objectif de prime abord neoliberal. 

Tom Carter souligne revolution de la philosophie interventionniste canadienne en 

comparant deux documents officiels portant sur le logement. En 1969, le rapport de la 

Hellyer Task Force on Housing and Urban Development affirme que « Every Canadian 

should be entitled to clean, warm shelter as a matter of basic human right » (Carter 2000 : 2). 

Cette affirmation explicite les ideaux providentiels de l'epoque. En 1999, un document de la 

SCHL affirme que « Canada's housing industry is a significant contributor to our national 

economy. Canada Mortgage and Housing Corporation (CMHC) helps it stay strong with 

programs that support its development and international competitiveness. [...] With our 

information products and services, CMHC assists Canadians to maintain the excellence of 
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our housing and helps markets work efficiently in a changing environment » (Carter 2000 : 

2) Ces propos illustrent clairement 1'importance des ideaux neoliberaux de competitivite 

economique au cours des annees quatre-vingt-dix. 

Le retour de 1'intervention federate au tournant des annees deux milles est aussi 

caracterise par la predominance d'un nouveau paradigme sur le role de l'Etat dans la 

solidarite sociale. Les nouveaux programmes se resument a quelques initiatives limitees dans 

leur portee, mais revelent clairement l'importance actuelle de l'approche partenariale en ce 

qui concerne 1'intervention en matiere de logement. Cette nouvelle forme d'intervention 

differe des programmes de l'Etat providence et du desengagement neoliberal. 

L'Etat intervient dorenavant en tant que facilitateur ou partenaire d'une initiative de 

solidarite elargie. II collabore avec les autres paliers de gouvernement, mais aussi avec les 

secteurs prive et communautaire. Par ailleurs, le secteur communautaire, qui a assume les 

responsabilites sociales delaissees par le gouvernement suite aux reformes des annees quatre-

vingt et quatre-vingt-dix, est maintenant reconnu comme etant le mieux positionne pour 

comprendre et adresser les besoins locaux et, dans plusieurs cas, dispenser les services 

appropries. Cette reconnaissance de la competence communautaire est revelatrice de 

revolution des idees sur le role de l'Etat dans la solidarite sociale. Le modele partenarial 

n'est pas deconnecte de l'heritage providentiel et neoliberal anterieur, mais propose 

clairement une nouvelle approche. 

Le succes relatif des programmes de lutte contre Pitinerance illustre le potentiel des 

partenariats durables entre le gouvernement federal et les organismes communautaires. Par 
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ailleurs, le partenariat n'est pas un nouveau concept en soi, mais le partage des 

responsabilites, incluant celle du financement et du choix des priorites, distingue la nouvelle 

forme d'intervention des politiques et programmes anterieurs. Ainsi, la mise en ceuvre des 

programmes illustre les nouvelles methodes de gestion propres a l'Etat partenaire. 

Le gouvernement liberal qui intervient de nouveau en 1999 est le meme gouvernement 

qui a concretise le desengagement en 1996. Toutefois, les idees sur le role de l'Etat dans la 

solidarite sociale ont evolue rapidement face aux echecs et lacunes du neoliberalisme. Le 

gouvernement a choisi de poursuivre le desengagement dans un contexte de lutte au deficit, 

mais en l'espace de quelques annees, cet objectif a ete atteint pendant que les conditions 

precaires de nombreux citoyens canadiens se sont aggravees. Les problemes de logement 

sont devenus de veritables crises. Elles ont ete denoncees par le secteur communautaire, les 

maires des villes et meme le secteur prive. Ce changement structurel, nous l'avons souligne, 

a servi d'element declencheur, mais le gouvernement liberal a choisi d'agir en endossant 

specifiquement l'approche partenariale, ce qui demontre que la reaction du gouvernement est 

guidee par le paradigme dominant sur le role de l'Etat. Depuis quelques annees, ce 

paradigme est clairement qu'une bonne politique sociale est une bonne politique economique 

(Courchene 2004). 
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2.3. LES AUTRES FACTEURS 

2.3.1. Le poids du passe 

De par leur importance respective, le poids du passe et les relations 

intergouvernementales sont deux facteurs qui meritent d'etre examines davantage. D'abord, 

l'heritage du passe, que se soient les politiques, les programmes ou encore les reformes 

anterieures, a un impact considerable sur revolution de 1'intervention federate en matiere de 

logement. En effet, « government options for current and future policy change are invariably 

compromised by policies that have been inherited from previous administration » (Carrol & 

Jones 2000 : 285). Dans le cas du logement, l'existence de milliers d'unites de logement 

social limitait les options du federal qui devait « en faire quelque chose ». 

La devolution des responsabilites aux provinces s'est averee la principale forme de 

decentralisation realisee par le gouvernement. Toutefois, suite aux ententes conclues avec les 

provinces a partir de 1996, le gouvernement federal depense pres de deux milliards de dollars 

chaque annee pour honorer sa part du financement des logements sociaux existants dont le 

controle lui echappe. Ces engagements sont ainsi un poids du passe issu de l'Etat providence, 

ou plus precisement un fardeau financier, jusqu'a Pecheance des ententes. Nul doute que ces 

engagements couteux limitent les possibilites actuelles et futures du gouvernement federal 

quant a 1'intervention en matiere de logement. 

Les reformes neoliberales ont aussi laisse un heritage important. Le modele partenarial 

integre l'importance de la prosperite economique et d'une certaine responsabilite 
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individuelle. Ainsi, elle reconnait et maintient les principaux acquis du neoliberalisme. La 

raison etant que, hors de tout doute et en depit des lacunes, les politiques neoliberales ont 

permises le retour de la prosperite economique et de l'equilibre des finances publiques. Cet 

heritage laisse presager qu'un retour a de grands programmes de logement nationaux est peu 

probable. 

Autre poids du passe important issu des reformes neoliberales, le gouvernement federal 

n'a plus la structure organisationnelle pour soutenir la mise en oeuvre de nouveaux 

programmes de logement au niveau local et les integrer aux autres programmes sociaux 

nationaux (Potter 2004). Cette nouvelle condition est significative dans le choix de 

l'approche partenariale pour assurer la mise en oeuvre des programmes. Par ailleurs, le 

gouvernement reconnait maintenant la competence superieure des intervenants sur le terrain. 

Le gouvernement federal subit ainsi les consequences du desengagement et de son passe 

interventionniste, non seulement sur le plan des depenses annuelles que ses engagements 

anterieurs engendrent, mais aussi sur le plan des revendications qui lui sont adressees. En 

effet, il ne s'agit pas d'une coincidence que les intervenants sociaux et les maires des grandes 

villes se tournent vers le gouvernement federal pour reclamer son intervention face aux 

problemes de logement. Certes, l'intervention provinciale est deficitaire, mais c'est surtout le 

passe interventionniste du federal qui en fait le palier de gouvernement percu comme etant le 

plus apte a les resoudre. 

Le passe interventionniste a un impact sur la perception collective des Canadiens sur le 

role que doit jouer le gouvernement federal dans le logement au Canada, soit celui d'un 
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intervenant actif. Ainsi, Taction des groupes et 1'opinion publique sont conditionnees, ou du 

moins influencees, par le passe et constituent en quelque sorte une composante de ce poids 

du passe qui s'est avere determinant dans revolution de l'intervention federate en matiere de 

logement. Nul doute que cette perception continuera de jouer un role important dans les 

revendications populaires au cours des prochaines annees et fort possiblement a plus long 

terme. 

2.3.2. Les provinces et les relations intergouvernementales 

« Over the decades, the structure and processes of housing policy development closely 

mirrored the changes in intergovernmental relations and the evolution of Canadian 

federalism » (Carroll & Jones 2000 : 281). 

Le logement est considere comme une responsabilite provinciale par le gouvernement 

federal des la periode d'apres-guerre et ce, malgre qu'il assume un role preponderant pendant 

la reconstruction economique. Son intervention s'estompe par la suite, mais le 

developpement de l'Etat providence canadien donne tout de meme lieu a la creation, par le 

gouvernement federal, d'un programme de logements sociaux a frais partages. Les provinces 

assument un leadership croissant dans le cadre de ce programme et alimentent ainsi les 

tensions inherentes a la collaboration intergouvernementale. 

Suite aux difficultes economiques du debut des annees quatre-vingt, les provinces 

reclament un plus grand role dans l'elaboration et la gestion des programmes. Elles affirment 
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notamment que le gouvernement federal ne tient pas compte des particularites regionales. 

Les pressions s'accentuent lorsque le federal modere son intervention en vue de respecter les 

restreintes fiscales et se cantonne dans une approche unilaterale. Suite a l'election des 

conservateurs en 1984, le gouvernement collabore davantage avec les provinces et leur 

accorde plus de responsabilites dans la gestion et 1'administration des programmes. Cette 

approche intergouvernementale s'explique d'abord par la volonte politique du nouveau 

gouvernement d'ameliorer les relations avec les provinces. Toutefois, il s'agit d'une tentative 

de decentralisation compatible avec la vague neoliberale qui deferle sur 1'intervention en 

matiere de logement. 

Apres quelques tentatives largement infructueuses de reorienter 1'intervention federate en 

matiere de logement, le gouvernement federal tente de se departir de ses responsabilites liees 

aux engagements precedents. II relegue la provision de logements au secteur prive et tente de 

transferer la responsabilite du logement social aux provinces avec 1'accord de Charlottetown 

qui se solde fmalement par un echec. 

Apres 1'elimination des nouveaux investissements, les liberaux de Jean Chretien 

s'engagent a transferer la responsabilite entiere du logement social aux provinces a partir de 

1996, confirmant le retrait du gouvernement federal. Cette initiative est alors presentee en 

tant que demonstration de la bonne volonte du federal de respecter les competences 

provinciales. Toutefois, elle survient au moment meme ou le gouvernement federal tente de 

limiter son intervention en vue de reduire le deficit budgetaire. 
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Dans chaque cas, le role des provinces et les relations intergouvernementales ont ete des 

facteurs determinants de revolution de la politique federale de logement. Toutefois, tout au 

cours du desengagement, les provinces se sont averees une porte de sortie avantageuse pour 

le gouvernement federal. Les demandes incessantes des provinces pour des responsabilites 

accrues dans 1'elaboration et la gestion des programmes ont finalement ete acceptees par le 

gouvernement federal, mais surtout dans le but de se departir de ses responsabilites sans 

devoir eliminer les programmes et privatiser les logements sociaux existants. 

La dynamique intergouvernementale canadienne le distingue notamment de la Nouvelle-

Zelande, un pays ayant subit une evolution similaire sur le plan des politiques de logement. 

En 1992, le gouvernement national neo-zelandais nouvellement elu s'engage dans un 

processus de reforme des politiques de logement et cree une entreprise publique responsable 

du stock de logements. Le gouvernement separe ainsi la provision de logement de sa 

politique sociale. L'entreprise Housing New Zealand gere le stock de logements publics et 

fixe les prix selon les regies du marche, laissant aux individus le libre choix de leur 

logement. En revanche, le gouvernement instaure une politique d'aide directe pour les 

families plus demunies en fonction de leur revenu (Sheridan & al. 2002 : 345). 

Le cas de la Nouvelle-Zelande comporte certaines ressemblances avec revolution de 

l'intervention federale au Canada. D'abord, le gouvernement neo-zelandais se tourne vers le 

marche pour la provision de logements et instaure un nouveau programme qui offre une aide 

directe aux plus necessiteux en fonction du revenu. Ces reformes sont, a toute fin pratique, 

similaires a celles du gouvernement Mulroney. Cette evolution s'est produite alors que le 

nouveau gouvernement neo-zelandais endossait les ideaux neoliberaux de non-intervention 
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dans le marche et de choix individuel. L'evolution des politiques canadiennes et neo-

zelandaises est infiuencee par les memes idees dominantes. Toutefois, ce qui ne s'est pas 

produit en Nouvelle-Zelande est un retrait complet, puisqu'il n'existe pas un autre palier de 

gouvernement reclamant un plus grand role et pouvant prendre la releve du gouvernement 

national. Certes, il n'aurait pas ete impossible pour le gouvernement neo-zelandais de 

transferer la responsabilite du logement aux municipalites, mais cette divergence demontre 

neanmoins en quoi la dynamique intergouvernementale est un facteur determinant propre au 

Canada. 

Le transfert de responsabilites aux provinces explique aussi l'absence d'innovation dans 

les programmes canadiens : « it would be easy to argue that lack of innovation was a product 

of scarcity of resources and the change in political ideology toward non-intervention in 

housing. Yet, Margaret Thatcher brought about one of the most profound changes in British 

housing policy when she sold off the stock of council housing » (Carrol & Jones 2000 : 289). 

Toutefois, en releguant la responsabilite du logement aux provinces, il n'etait pas necessaire 

pour le gouvernement federal d'innover. 

Les relations intergouvernementales conditionnent aussi les recentes initiatives 

d'intervention dans le cadre de l'approche partenariale. Notamment, l'initiative en matiere de 

logement abordable repose sur la volonte des provinces de realiser 1'elaboration et la mise en 

oeuvre des projets de logements sociaux. Le gouvernement federal respecte les ententes de 

1996 et se limite a renforcer les investissements provinciaux. Quant a l'initiative nationale 

pour les sans-abri, sa mise en oeuvre a necessite l'approbation des provinces afin que le 

gouvernement federal puisse collaborer directement avec les municipalites. De plus, la 
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participation des provinces est essentielle a la creation de partenariats viables pour un 

veritable partage des responsabilites et du financement des projets. Maintenant, plus que 

jamais, la qualite des relations intergouvernementales peut influencer le potentiel de reussite 

de l'intervention federale en matiere de logement. 

3 . L ' A V E N I R E N D E V E N I R 

Actuellement, la tendance est a la solidarite elargie et aux partenariats, mais l'election 

d'un nouveau gouvernement conservateur laisse presager la possibilite de changements. 

Puisqu'il existe presentement une dynamique democratique opposant les modeles partenarial 

et neoliberal, defendu respectivement par la gauche et la droite, un retour en force des ideaux 

neoliberaux n'est pas impossible. Toute nouvelle initiative ou modification des programmes 

existants par le gouvernement conservateur repondra assurement aux idees dominantes qu'il 

endosse ou, dans le cas d'un gouvernement minoritaire, des idees dominantes qui 

triompheront du processus politique. Le resultat final dependra aussi d'autres facteurs, mais 

quoiqu'il en soit, les revendications pour l'intervention federale ne vont pas disparaitre et le 

poids du passe reste indeniable. Les ententes ont ete signees et les depenses doivent etre 

honorees. La grande question reste a savoir si les programmes de lutte contre l'itinerance 

vont passer a la categorie des acquis. 

A court terme, il est peu probable que le gouvernement Harper modifie significativement 

l'approche partenariale. Toutefois, advenant l'election d'un gouvernement majoritaire et la 
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predominance du paradigme neoliberal au sein de ce gouvernement, il est possible que cette 

tendance soit renversee, du moins pour un certain temps. Neanmoins, si nos conclusions 

s'averent veridiques, il faut un changement structurel majeur afin de susciter une reaction du 

gouvernement. Ainsi, tant que le tissu social, l'emploi et la mondialisation n'auront atteint un 

certain degre de stabilite, il est peu probable que le gouvernement, quel qu'il soit, puisse 

ignorer indefiniment les besoins et les revendications des citoyens pour un nouveau role de 

l'Etat dans la solidarite sociale. 

Actuellement, le role de l'Etat se transforme selon le modele partenarial. Toutefois, de 

plus amples recherches sont necessaires afin de confirmer cette tendance. Nous 

recommandons particulierement une etude detaillee d'un autre secteur de 1'intervention 

sociale afin de complementer et contribuer aux conclusions de la presente. 
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